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CHRONIQUE. 

APPELS COMME D'ABUS. 

Nous avons dit qu'ua grave débat s'était engagé hier à 

la Chambre de s pairs à l'o :casion d?s poursuites dirigées 

contre le mandement de. M. le cardinal-archevêque de 

Lyon. Nous croyons devoir reproduire d'après le Moniteur 

le remarquable discours prononcé par M. le comte Por-

tails, et dans lequel les véritables principes sont rappelés 

avec autant de force que de netteté. Les questions qui 

s 'agitent en ce moment ne pouvaient être mieux résolues 

que par un magistrat digne héritier des grandes traditions 

de l'homme d'Etat à qui nous devons les règles de notre 

droit public en matière religieuse. Son discours est un 

document qui doit rester, car il a la double autorité qui 

s'attache au talent et à la position du représentant le plus 

émitient de la magistrature. 

M. le comte PorUlis s'est exprimé ainsi : 

M. le garde des sceaux a rétabli tout â l'heure les 
faits et les principes. J'aurai peu de chose à dire après 
lui. N au moi us, je dois faire quelques observa lions sur 
ceiles qui viennent d'être présentées à la Chambre par 
mon honorable et txcellent ami M. ie marquis de Barthé-
lémy. La matière est importante ; elle touche aux intérêts les 
plus sérieux de l'E'at, à la paix publique, à la paix des 
consciences ; il importe qu'elle soit traitée dans cette enceinte 
avec quelque développement, avec la gravi é que mérite un 
tel sujet. 

On accuse le gouvernement de transformer des questions 
théologiques en questions d'Etat, de s'ériger en juge du 
dogme, de là discipline; de s'immiscer dans des matières pu-
rement ecclésiastiques et spirituelles. S'il en était ainsi, je 
me réunirais à ceux qui adressent des reproches au gouver-
nement. 

E l fait et en droit, ce n'est pas la législation seulement, 
dans la situation actuelle des choses, c'est la société qui est 
complètement sécularisée. Il n'y a point de religion de ! Etal 
Les pouvoirs publics sont en dehors de l'Eglise; ils souteon 
stitués pour le maintien de l'ordre dans la société politique 
et civile. La religion, en soi, ne saurait tomber sous le domai-
ne de la loi; mais les choses religieuses ont une tiop.graude 
iimucnce sur l'ordre public pour que la législation ne déter-
mine pas les conditions et les règles nécessaires pour conci-
lier 1 exercice public d'un culte privé avec la tranquillité pu-
blique. C'est sous le point de vue de cetie nécessité que je 
courtière la question qui nous occupe. Il s'agit des droits de 
1 JMat, et non des dogmes de l'Eglise. 

Messieurs, on invoque avec raison le grand principe de la 
liberté religieuse, auquel je suis plus attaché que personne; 
mais je crains qu'on n'eu abuse souvent. La liberté reli-
gieuse, la liberté de conscience, c'est la libre respiration de 
lame, o est la plus précieuse, la plus intime de toutes les li-
certes; mais, dans l'état social, les libertés n'existent qu'a-
vec leurs hmites et à cause de leurs limites. Toute liberté il-
limitée, cest l'indépendance; l'indépendance, c'est ia souve-
aineté. La souveraineté n'admet point de partage ; personne 

peut être, dans l'Etat, indépendant des lois de l'Etat ; 
autrement, ce serait l'anarchie. 

tes corps moraux et politiques, pas plus que les individus, 
"e peuvent se soustraire à la souveraineté de l'Etat, 

t-e principe est incontestable, il est la base de la société ci-
te; mais, a côté de ce principe, il y en a un autre, le droit 

a légitime défense. Vous ne pouvez refuser aux sociétés 
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décidé que h s décrets dont l'autorité était contestée avaient 
force de loi; qu'ils continuaient d'être eu vigueer; qu'ils 
étaient obligatoires pour les citoyens; et que les peines pro-
noncées par le Code pénal pour leur infraction devaient frap-
per les contrevenans. 

La maxime de noire droit public en cette matière est donc 
que toute loi existante qui n'a pas été révoquée conserve son 
autorité et sa force, et que les citoyens lui doivent obéissance 
et respect. 

L'application de cette maxime à la matière spéciale dont 
il s'agit est encore fort fiée par les faits. 

La loi qu'on reproche au gouvernement d'avoir exécutée 
est-elle tombée en désuétude ? a-t-elle cesséd'exister ? L'exis-
tence de cette 'oi n'a-t-elle pas été, au contraire, constam-
ment reconnue par tous les pouvoirs de l'Etat depuis la pro-
mulgation ? 

C'est ce que j'eiaminerai en tiès peu de mots. 
Il s'agit de la loi du 18 germinal au X, de la loi relative à 

l'exécution du Concordat de 1801. 
Je ne remonterai pas, comme on le faisait tout à l'heure, 

aux lois antérieures. Cela me serait bie.i facile. M. le garde 
des sceaux a démoutré qu'un élit de Louis XIV avait pres-
crit dans les séminaires du royaume l'enseignement des qua-
tre articles du clergé de 1682. Je pourrais rappeler que l'é-
dit de Louis XIV n''est pas uu acte isolé, que Louis XV écri-
vait au pape Clément XIII que les maximes qui résultaient 
d'une doctrine tenue et enseignée de tout temps par les évè-
ques et les écoles de son royaume réunissaient le double ca-
ractère de lois civiles et religieuses de sou Etat ; qu'un arrêt 
du conseil du 27 avril 176C prescrivit de nouveau l'exécution 
de t'édit de 1682. 

Je dirai que Louis XVI, de relgieuse et douloureuse mé-
moire, par une déclaration du 7 juin 1777, avait ordonné que 
les ecclésiastiques qui y étaient mentionnés ne pourraient 
exercer de fonctions dans les paroisses de campagne sans 
avoir fait leur soumission aux quatre articles de là déclara-
tion du clergé de France de 1682. On retrouve la même con-
dition dans l'enregistrement des lettres patentes de 1784, re-
latives au statut des pè es de la doctrine chrétienne. 

Tel fut l'état de la législation sur cette matière jusqu'en 
4789. 

Depuis, vous savf z ce qui ariiva, et dans quelle situation 
se trou\ aient les choses religieuses en 1801, lorsque les arti-
cles organiques du Concordai furt nt promulgués. 

On attaque violemment ces articles organiques. On pourrait 
se souvenir, cependant, ceux qui ont une mémoire .fidèle 
peuvent fce souvenir, que c'est à l'ombre, que c'est à l'aide de 
ces ai tic es organiques que le Concordat a pu être exécuté; 
que, sans les dispositions tulélaires des aitcles orgamques, 
l'Eglise de Francrf u'&ur&it pas pu sa reconstituer. 

Beaucoup de membres de cette chambre ont été témoins du 
rétablissement du culte public parmi nous, témoins de ces 
grandes circonstances, témoins irrécusables; ils peuvent at-
tester comme moi-même que, sans ces articles organiques 
l'œuvre du premier consul était impossible. 

Personne n'est moins disposé que moi à contester l'exis» 
tence perpétuelle de l'Eglise, de cette société des fidèles desti-
née à traverser tous les siècles. Mais il s'agit ici d'une église 
établie, Sde l'établissement en Fiance d'une partie de cette 
église. Or, l'établissement de i'Eglise en France avait besoin, 
pour pouvoir être fondé, des articles organiques du Concor-
dat. Avant 1801, il y avait sans doute des prêtres épars dans 
le royaume, il y avait des oratoires privés, mais point de 
temples, point de culte public, point d'enseignement régulier; 
des missionnaires, si l'on veut, mais point de pasteurs, point 
d'organisation religieuse. J'adjure tous ceux qui, comme moi, 
ont été les témoins de ce qui s'est passé à cette époque, de dé-
clarer s'ils ne portent pas sur ce point un jugement conforme 
au mien. 

On se prévaut des réclamations qui s'élevèrent à l'époque 
de leur pro mulgation contre les articles organiques, de la 
protestation dont ils sont l'objet. Il faut s'entendre et, s'ex-
pliquer sur ce point. Le Concordat et les articles organiques 
furent présentés en même temps au corps législatif. Ils fu-
rent déclarés lois de l'Etat par un seul et même acte. Cette 
manière de procéder, qui était dictée par une sage politique, 
fut la première et la principale cause des réclamations de la 
cour de Rome. Elle ne vou'au pas que l'on confondu avec le 
traité qui avait été conclu avec elie uo. acte qui lui était to-
talemeut étranger. 

Elle était dans son droit sur ce point, et ses réclamations 
étaient d'autant plus fondées, que la loi organique du culte 
protestant était jointe aux articles organiques au culte ca-
tholique. Il était naturel que le pape ne vou ùt pas laisser 
croire qu'il avait participé directement à l'établissement d'un 
autre culte que le culte catholique en France, à son orga-
nisation, à sa constitution. Il y avait d'ailleurs dans les ar-
ticles organiques des dispositions contre lesquelles la cour 
de Rome pouvait faire des réserves, pouvait protester, com-
me en France, on proteste, on fait des réserves contre cer-
taines formules de la chancellerie romaine; et, sur ce, je 
n'ai rien à dire, sinon que, malgré ses protestations si sou-
vent renouvelées, sans qu'el'es soient jamais devenues le su 
jet d'une négociation expresse et précise, la cour de Rame 
n'a jamais désigné d'une manière catégorique quelles étaient 
les dispositions des articles organiques qu'elle jugeait con-
traires aux lois de l'Eglise. 

En 181*7, lors de la négociation d'un autre Concordat, on 
n'a pas éié plus explicite. Ainsi l'article 1" de ce traité, dont 
on a donné lecture à la Chambre, déclare que le roi consent 
à l'abrogation des articles organiques contraires aux lois de 
l'Eglise, sans que ni le Concordat, ni le pape, ni le rot, ne se 
soient expliqués sui la désignation des articles. 

Aussi, apiès la conclusion de ce Concordat de 1817, qui n'a 
pas été publié eu Franc?, qui n'a par conséquent aucune au-
torité dans le royaume, et qui re peut ôire cité ici que pour 
mémoire et comme document historique; eh bien ! à cette 
époque, quand le gouvernement manifesta l'intention de le 
faire exécuter, il présenta aux Chambres un projet de loi 
dans lequel il se contentait de due que ceux des articles or-
ganiques qui étaient contraires aux lois de l'Eglise seraient 
révoqués ; mais il 'ne s'expliqua pas plus que le Concordat, 
dont le projet de loi empruntait les paroles, sur la nature et 
la teneur de ces articles. 

Il y a plus, ce même projet de loi contenait des disposi 
tions qui confirmaient les prescriptions les plus importantes 
des articles organiques, et notamment les appels comme 
d'abus. 

Il est vrai qu'il est resté à l'état de projet, et je ne le rap-
pelle que pour renseignement, et sans lui donner plus d'auto-
rité qu'il n'en a; mais cette autorité est concluante ponr dé-
montrer que les articles organiques étaient considérés alors 

comme d'abus sjus la Restauration. 
Ainsi, j'ai été rapporteur, en 1824, d'un appel comme d'a-

bus dirigé contre une lettre pastorale de M. le eardinal-ai-
chevê4ue de Toulouse, dans -laquelle étaient contenues des 
propositions contraires au droit public et aux lois du royau-
me, aux prérogatives et à l'indépîiidance de la couronne. La 
déclaration d'abus a été prononcée, et aucune réclamation ne 
s'est officiellement produite. 

Unappel comme d'abus avait été introduit, enl821, contre 
un acte de M. l'évêque de Poitiers, qui avait reçu et mis à 
exécution dans son diocèse un bref du pape sans qu'il tût été 
reçu et vérifié en la forme ordinaire. 

Par l'ordonnante qui l'accueillit, la loi du 18 germinal au 
X reçut une double exécution : elle démontra que l'article 1 er 

de cette loi, relatif à la réception et à l'exécution des actes 
du saint-siége'en France, devait être religieusement exécute; 
que les évêques qui omettaient de s'y conformer étaient ré-
préhensibles ; que leurs actes étaient alors abusifs, et qu'il 
appartenait au Roi, en son Conseil d'Etat, de réprimer cet 
abus, en le déclarant. 

Il est donc incontestable que jusqn'en 1850, au moins, les 
articles organiques n'ont pas cessé d'être considérés comme 
lois de l'Etat. 

Qu'est-il arrivé depuis 1830? Une seule disposition delà 
Charte, relative aux choses religieuses, a été changée. 

La Charte de 1814 déclarait que la religion catholique était 
la religion de l'Etat ; la Charte de 1830 déclare que cette re-
ligion est celle de la majorité des Français. Quel peut être 
l'effet de ce changement? Il remet les choses dans l'état où 
elles étaient au temps où les articles organiques sont inter

: 
venus. 

Comment serait-il possible que le rétablissement de la dis-
position sous l'empire de laquelle les articles organiques 
étaient intervenus pût les avoir infirmés? La chose n'est pas 
possible. Aussi les articles organiques du Concordat ont ils 
continué à recevoir leur exécution après 1830 comme avant. 
Ils ont été appliqués par le Conseil d'Etat, qui plusieurs foisf 
a statué sur des appels comme d'abus; par les Tribunaux, 
qui ont été mis en demeure de les appliquer en cette ma-
tière, sur la demande même de divers ecclésiastiques et dans 
leur intérêt. 

Il faut remarquer, en effet, Messieurs, que les dispositions 
des articles organiques relativement à l'appel comme d'abus 
n'ont p8s seulement pour objet le maintien des compétences 
et des droits de l'Etat ; elles sont introductives d'un droit 
nouveau, elles ont pour objet de protéger les ministres des 
cultes contre certaines atl> ques auxquelles leurs fonctions 
peuvent les exposer, contçe certaines jalousies, tontre certai-
nes haines qui peuvent être l'tffit du zèle et de la fidélité 
qu'ils apportent dans l'exercice de leurs fonctions, de l'envie 
et des jalousies qu'ils peuvent exciter dans certaines classes 
d'hommes. Dans ces divers cas, le législa'eur, prenant en 
considération l'état de la société, la disposition des esprits, les 
tendances du siècle, a voulu que les ministres des cultes ne 
pussent être traduits directement, pour des actes qui leur 
seraient imputés dans l'exercice de leurs fonctions, devant les 
Tribunaux, sous le piétexte qu'ils auraient troublé la paix 
publique ou porté atteinte à l'honneur des citoyens. Avant 
que la haute administration du royaume eût examiné et pesé 
les faits, il a ordonné que le Conseil d'Etat interviendrait 
alors, afin qu'il pût faire le départ de ce qui est délit ou 
contravention, et de ce qui peut n'être qu'abus ou excès de 
zèle, pour concilier, pacifier, apaiser, amortir les mauvaises 
passions et prévenir des conflits scandaleux. 

C'est dans ces circonstances que des ecclésiastiques se sont 
plusieurs fois pourvus en cassation contre des actes de la ju 
ridiction ordinaire, et se sont prévalus des articles orgaui 
ques du Concordat. Ces pourvois ont été accueillis, et la Cour 
de cassation a reconnu que ia loi de 1802 devait continuer à 
avoir son plein et entier effet, et que la compétence du Cou 
seii d'Eiat en matière d'appel comme d'abus était main 
tenue. 

Dan3 cette situation, sur quoi peut-on se fonder pour cou 
tester l'existence de la loi du 18 germinal an X et la légalité 
des appels comme d'abus? qui peut les contester avec solidité 
Personne. Ec quand ou provoque à la désobéissance à un 

telle loi, tombe- t-on sous l'application des dispositions de celte 
loi, en tant qu'elles sont destinées à protéger l'exécution des 
lois de l Etat? 

Voilà sur cette importante partie de la discussion des 
éclaircissemens qui me paraissaient nécessaires, et que, je 
l'espère, la Cha....bre ne jugera point indignes d'elle. 

Je n'ajouterai qu'un mot sur ce ipji a été dit relativement 
aux articles de 1682 I! n'est pas question d 'i xattiiner à cette 
heure les artic es de 1682 sous le rapport théoiogique. Ce ne 
serait ni le lieu ni le moment. Louis XIV, par son édit de 

tenait avec força au moins une partie de cette célèbre déclara-
tion; en 1826, le premier des quatre articles était proclamé 
de nouveau par la p es.] ue totalité de l'épiscopat français. 

Si les choses ont changé depuis, on pourrait remonter m-
cilement à l'n lluence qui gouverne certains esprits, et s ex-
pliquer la direction qu'ils reçoivent. 

Mais ce n'est pas ici le moment d'entrer dans de semblables 
scissions. 
Remarquons seulement que, si l'on admettait Sesargurnens 

produits contre la déclaration de 1682 et contre les articles 
organiques, il deviendrait nécessaire d'abandonner 1 art. 1.» 
de la déclaration comme les autres. On ne permettrait pas a 
. Elat d'exiger que 1 on euseig àt dans les séminaires 1 indé-
pendance de la souveraineté et du temporel des sociétés poh-
liqu 'S. 

Je m'arrête ici. Pour tn moment, il ne s'egit que du main-
tient, d'une loi existante. E le doit être obéie et respectée tant 
qu'elle est loi; c'est parce qu'ellts sont lois qu'il est néces-
saire d'obéir aux lois. Si la loi de 1802 n'est plus eu harmo-
nie avec les principes qui gouvernent les hommes, si elle est 
désavouée par no

3
 croyances, par nos mœurs, qu'on le prouve, 

qu'on propose de la changer, qu'on vienne soutenir cette 
ihèse par des motifs non pas théo ogiques, puisque la loi est 
séculière, mais par des motifs de éboit public, par des motifs 
tirés de la nature des choses. Le Roi et lesChambres avise-
ront; le pays sera entendu ; mais jusque-là, respect à la loi. 
Ja crois que c'est le sentiment de la Chambre comme le mien. 

M. le garde-des-scesux avait aussi répondu, dans le 

cours de ta même séance, aux attaques dirigées par M. 

le cornle Beugoot et par M. Barthélémy contre les pour-

uites doiit M. l'archevêque de Lyon vient d'être l'objet. 

M. lo garda- des-sceaux a défendu la conduite du gou-

vernement ; m? is on a pu trouver qu'il prenait peut-être 

trop de soin de s'en justifier aux yeux de ceux-là mêmes 

qui Tout provoquée ;on a pu regretter aussi qu'il n'ait pas 

eu uue seule parole pour signaler l'inconvenance des adhé-

sions; qui arrivent tous les jours des divers diocèses de 

Frar.ce, et dans le-quelies des prélats ne craignent pas do 

protester contre ce qu'ils appellent d'odieuses mesures. 

Il était inutile que le Gottseil d'Etat déclarât l'abus contre 

celui qui, le premier, a porté atteinte à une loi de l'Etat, 

si celt i décision solenn- lle n'a pour résultat que de pro-

pager lo scandil; et d'aggravtr la résistance. 

A ce sujet, nous diro :s qtw l'on s'étoone généralement, 

et avec raison, de n'aveiir pas vu encore l'insertion au 

Moniteur de l'orio-matree déclarative d'abus. Nous ne 

comprendrions pas le motif qui arrêterait la publicité de 

h répression, quand la publicité dj l'attaque se continue 

chaque jour impuLémuit. 
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^dont la nécessité a commandé 

'Nuées
 a

*X01' j 'gré l'incohérence des disposions 
'es pnucipes de la Charte, les Tribunaux ont 

comme loi de l'Etat, puisqu'il fallait une loi pour y déroger, 
et que cette loi de PEiat n'était pas inconciliable avec la 
Charte. Cette loi a continué de subsister, puisque le projet de 
loi n'a pas été adopté; en cet éiat, les articles organiques de-
meurent ce qu'ils étaient avant le projet de loi et le Concor-
dat de 1817. 

E i l'ait, ont- ils cessé d'être exécutée et appliqués depuis? 
Nullement. Eu 182îi il est intervenu un arrôijl,ei^C_our royale 
de Paris qui a déclaré qu'ils étaient eu 

Tout est donc resté dans le môuie é| 
Quunt aux appels comme d'abus, 

d'Etat, et je puis attester qu'il a é 

1682 ; le premier consul, par s :s articles organiques, n'ont 
pas prétendu, d'ailleurs, prescrire des articles de foi, statuer 
sur la croyance. Voici ce qui est arrivé : en 1682, le clergé 
de France, réuni dans des circonstances qui appelaient l'at-
tention de cette assembléa sur des matières qui intéressaient 
l'Eglise et l'Etat, dans des cireoastai ces graves sur lesquel-
les je n'insisterai pas, pour ne pas fatiguer la Chambre psr 
des détails historiques généralement connus, le clergé de 
France adopta une déclaration de principes sur quatre ques 
tions relatives à la séparation du pouvoir temporel et du pou-
voir spirituel, à l'autorité de. l'Eglise, à celle du saint -siège 
et du smverain pontife. Ce n'était pas un canon de l'Egli-
se, puisque l'assemblée de 1682 n'était pas un concile C'é-
tait la déc'aration d'une assemblée d'évêques'tyii résumaient 
la doctrine tenue et enseignée d ; tout temps par les évêques 
et les écoles du roya'ume, et qui la réluisaient en maximes. 

Cette déc'aration avait l'autorité que devaient lui donner ia 
science, les mœurs, la dignité de eaux qui l'avaient formu-
lée. 

Louis XIV, qui avait à un haut degré l'instinct de tout ce 
qui était favorable au maintien des droits, de la souverai-
neté etde l'ordre public, s'empara de cet a -te, et il ordonna 
que e s maximes, si solennellement autorisées, fussent en-
seignées dans S-JS Etats. Jusque- la, qui pourrait accuser 
Louis XIV d'avoir excédé ses pouvoirs et n'avoir empiété sur 
le spiritue ? Il prescrivait l'enseignement de ce qu'avaient dé-
fini et approuvé les évêques et les docteurs de son royaume. 

Dijpms, qu'a fait la loi? Absolument la même chose. Elle a 
continué à demander qu'une doctrine conforme au droit pu-
blic du royaume, favorable à l'ordre public, fût enseignée. 
Ce n'est point un législateur qui a réiigé les quatre articles ; 
le législateur s'est borné à en prescrire l'enseignement. 

Dira-t-on que les évêques et les docteurs ont changé d'o 
pinion, et que la loi doit changer avec eux? C'est ce qu'il 
faudra examinerquand on 'proposera sur cette matière une 
loi nouvelle. Eu attendant, nous nous en tenons à l'opinion 
et k l'autorité de nos anciens. 

L'opinion que repousse la déclaration de 1682 est bi îii nou-
velle. 

Quand le livre qui a été l'occasion du mandement de Mgr le 
cardinal-archevêque de Lyon a été publié pour la première 
fois sous la Restauration, personne ne l'a dénoncé. 

Si j'ai bonne mémoire, c'était en 1818. Mais alors vivaient 
encore de doctes et savans prélats gallicans; mais alors celte 
Chambre s'honorait encore de la présenca du vénérable car-
dinal de la Luzerne, et c'est en 1821 qu'il a publié sa belle 
et savante défense des quatre articles du clergé de France 

els < Mais alors le savant et respectable évoque d'Iïermopolis sou 

COUR ROYALE DE PARIS ( l rc chambre). 

Présidence de M. le premier président Séguter. 

Audience du 8 mars. 

ROBINET A GAZ . — BREVET u'ïNVFNTION . — CONTREFAÇON. — 

SAIïlE. DESCRIPTION, — RÉFÉRÉ. 

Le président du Tribunal jugeant en référé peut ordonner ht 
simple disoription des objets incriminés de contrefaçon, 
tans saisie, lorsqu'il n'y a pas péril pour la disparition 
des objets. Il peut aussi autoriser la continuation de la fa-

brication de ia part du prétendu contrefacteur ; le tout sous 
réserve dt dommaget-iméV êls . 

Les sieurs ParUot, Blanchard et Porret, associés et bre-

vetés pour l'inveation d'un robinet destiné à transmettre 

le gaz des conduites principa'es chezhs abonnés, ont fait 

saisir, ea vertu d'ordonnance de M. la président du Tri-

b'unai, 'hm les ateliers d'un sieur Thiébout, fondeur, un. 

■ U) . ■. t de l'invention du sieur Pauwek, pour lequel ce-

û'i-ci avait obtenu aussi on br.-vet, et q-i'A avait t'ait ac-

cent r par M. le pt 'i f t. de police. L'ordoonance allait jus-

qu'à permettre la saisie partout où le robinet de M. Pau-

wels terail établi. Or, deux ceLds abonnés et plus, sui-

vant M. Pauw.ils, étaient alors pourvus de ce robinet; et, 

comme il souten'iit d'ail'eurs <|tse son robinet n'avait rien 

de commun avec celui de MM. Parisot et C% il fit assigner 

e ux ci tn référé; et, le 12 novembre 18-i4, intervint une 

ordonaan.se par laquede, considérant que la loi autorisait 

la description de l'objet incriminé avec ou sans saisie ; 

que la saisie ne devait être ordonnée q ie 'lorsqu'il y avait 

péri' pour la disparition de ces objets ; que la description 

du robinet Pauwels ayant été laite, il n'y avait plus lieu à 

I i me, un exorbitante de la saisie, 'M. le président fit main-

levée de tontes les saisies, autorisa M. Puiiwels à conti-

nuer ta fabrication et l'emploi de bon robinet, et prescri-

vit la levé ; d ;s sjellés apposés sur les robinets, sous ré-

serve de tous droits, moyens tt dommages-intérêts. 

MM. P..risot et C.e out interjeté appel. 

M" Blanc, leur avocat, rappehit que l'article 47 de la 

loi du 5 juillet 1844 d mne aux demuideurs en contrefa-

ço i le droit de faire décrire les objet-; contrefaits avec ou 

sans saisie ; que l'article 49 leur attribuait la propriété de 

ces objets niênis en cas d'bcquitte ment ; d'où il faisait ré-

.-ult' r que la maia-levée de la saisie ne pouvait être or-

d. n ée, mais q te le magistral pouvait seulement prescrire 

uu cautionnement, et en élever le chiffre en conséquence, 

lorsque les plaignuns préféraient la saisie à la simple ̂ des-

cription ; que ces plaignans étaient seuls juge _ s de l'op-

portunité et de l'étendue de la saisie ; que la. loi ne don-

nait qu'à eux le choix entre la s isie et la description. 

C'est à tort, tqou lait l'avocat, que le jug i de référéa 

considéré la saisie comme inutile, parce qu'il y avait eu 

con-tatation. Etieff .l, d'une part, l'esprit et le texte de la 

loi, d'accord avec le bon sens, disent assez que les de-

mandeurs peuvent seuls jug^r la question d'opportunité 

de lotsai.' ie ; d'autre part, la saisie n'a pas pour objet uni-

que d'empô,:b r la disparition de s objets contrt faits, niais 

surtout d'empêcher leur moiillcatioi, et il est prouvé par 

l'exi érieno que la description est un moyen insuffisant de 

constater la ressemblance légale. Il H'CBI pas toléraMe que 

lou ait autorisé c.*pen iaat le sieur Pauwels à continuer sa 

fabrication. 

Malgré ces raisons, la Cour, sur la plaidoirie de M
0
 Pou-

get, p.iur M. Pauwe's, Hdoptant les motifs ries premiers 

juges, a confirmé son ordonn '.rrce. 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 9 MARS 1845 

COUR ROYALE DE PARIS (3* chambre). 

(Présidence de M. Cauchy.) 

Audience du 7 mars
> 

LOCATION A UNE MARCHANDE DE MODES ET A UN MARCHAND DE 

HOUVEADTÉS. — IDENTITÉ PARTIELLE DE COMMERCE. — 

DOMMAGE S - INTÉRÊTS . 

Le propriétaire qui a loué à une marchande de modes, et s'est 
interdit le droit de louer à un autre exerçant le même com-
merce, ne peut louer ultérieurement à un marchand de 
nouveautés sans lui interdire expressément le droit de ven-
dre des articles de modes rentrant spécialement dans le com-

merce de marchand de modes. 
L'injonction faite au nouveau locataire de se renfermer dans 

le commerce des nouveautés, n'est pas suffisante pour mo-
tiver de la part du propriétaire une action en garantie con-

tre le nouveau locataire. 

La confusion qui augmente chaque jour dans les diffé-

rentes branches de commerce rend de plus en plus diffi-

cile la position des propriétaires et de tous les commerçans 

Il n'y a rien de plus indéfinissable que celui de nouveau 

tés. On va en juger. 

Le sieur Ollive et la veuve Darche, sa belle-mère, sont 

propriétaires dé deux maisons mitoyennes situées l'une 

rue de Lille, 31 ter, et l'autre attenant à la première, et 

faisant le coin dô la rue du Bac, sur laquelle elle a le n* 11 

bis. 
Ils avaient loué dans celle de la] rue de Lille un appartement 

au deuxième étage à la dame Pessemesse, marchande de 

modes, et s'étaient interdit le droit, par le bail, de louer à 

un autre marchand de modes. 
Depuis, ils avaient loué aux sieur et dame Lebon, mar-

chands de nouveautés, une boutique dans la maison de 

la rue du Bac, et leur avaient imposé l'obligation de n'y 

exercer que le commerce de nouveautés. Ils se croyaient 

parfaitement en règle, lorsque la dame Pessemesse les as-

signa à fin de dommages -intérêts pour réparation du 

préjudice que lui avaient causé les sieur et dame Lebon 

en vendant des articles de modiste. 
Le sieur Ollive et la dame Darche résistent à cette de-

mande, et appellent en garantie les époux Lebon, en vertu 

de la clause de leur bail qui les obligeait à n'exercer que 

le commerce de nouveautés. 
La dame Pessemesse de soutenir que les époux Lebon 

vendent des bonnets, des chapeaux, des capotes ; ceux-ci 

de prétendre que ces articles sont essentiellement des ob-

jets de nouveautés; qu'ainsi, en les tenant, ils ne se sont pas 

mis en contravention avec la clause de leur bail, et le* 

premiers juges de condamner les sieur Ollive et veuv» 

Darche en 1 ,200 de dommages-intérêts, et de les débou-

ter de leur demande en garantie contre les époux Lebon 

par les motifs«suivans : 

t Attendu que le commerce de nouveautés, d'après la dé-
nomination et l'usage maintenant admis, comprend un grand 
nombre d'articles qui dépendent de divers commerces spé-
ciaux; qu'ainsi, lorsqu'un propriétaire a loué antérieurement 
à un individu ayant un commerce spécial, en s'interdisant la 
faculté de louer à une autre personne qui vendrait les mê-
mes marchandises, il ne peut louer à un marchand de nou-
veautés sans lui interdire expressément la vente des objets 
qui appartiennent au commerce de son premier locataire ; 

» Attendu, d'tprès ce principe, qu'Ollive et la veuve Dar-
che, en louant aux époux Lebon, ne devait pas seulement leur 
imposer l'obligation de n'exercer que le commerce de nou-
veautés, mais devait leur interdire encore de vendre des ob-
jets qui dépendaient du commerce spécial de la dame Pesse-

messe ; 
» Attendu que les époux Lebon ne vendent que des objets 

qui font partie du commerce général des marchands de 
nouveautés; que, dès-lors, Ollive et la veuve Darche les ayant 
autorisés à faire ce genre de commerce sans aucune restric-

tion, n'ont point de recours à exercer contre eux. 

Devant la Cour, M' Flandin, avocat du sieur Ollire et 

de la veuve Darche, se récriait vivement contre l'énormité 

du chiffre des dommages-intérêts, qui était d'une année 

entière de loyers; mais il insistait surtout sur la garantie 

des époux Lebon ; il affirmait à la Cour que depuis qu'il 

était chargé de la cause, il n'avait pas passé devant une 

boutique de nouveautés sans s'assurer s'il y avait.enmontre 

des objets appartenant exclusivement à laprofession de mo-

diste ; qu'il y avait bien vu des bonnets et des capotes, 

voire même des chapeaux de paille plus ou moins co-

quets, ce dont il n'était pas très bon jugé; mais qu'il n'y 

avait pas vu un seul article de modiste proprement dit, 

tels que chapeaux d'étoffes, à plumes, ou autres, toques 

en velours, en gaze or ou argent ; et à l'appui de son 

assertion, il rapportait une attestation des plus notables 

marchands de nouveautés, constatatant que les articles 

de modistes n'entraient pas dans le commerce de nou-

veautés. 
Mais, malgré l'affirmation de M* Flandin et l'attestation 

de ses marchands de nouveautés, la Cour, sur les plaidoi-

ries de M* Caignet pour la dame Pessemesse, et de M" Ma-

thieu pour les époux Lebon, a confirmé la sentence des 

premiers juges, dont elle a adopté les motifs en réduisant 

néanmoins à 800 francs l'indemnité de 1,200 francs ac-

cordée à la dame Pessemesse. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" chambre .) 

Présidence de M. Collette de Beaudicourt. 

Audience du 7 mars. 

DÉSAVEU DE PATERNITÉ. — ADULTÈRE. — SÉPARATION DE CORPS. 

M* Moulin, avocat du sieur Desharnoux, demandeur 

en désaveu, expose ainsi les faits du procès : 

Messieurs, M. Desharnoux vient défendre contre l'usurpa-
tion d'un enfant adultérin le nom et l'héritage d'un enfant 
légitime. Déjà il s'est vu réduit à la nécessité d'appeler sur 
les déportemens de sa femme infidèle la sévérité de la justi-
ce d'obtenir une séparation devenue indispensable, et de 
placer la dame Desharnoux, pour mettre un terme à sa dissi-
pation, sous la tutelle d'un conseil judiciaire. Aujourd'hui, 
un autre devoir, non moins pénible, lui est imposé; il lui 
faut rejeter de la famille un enfant, fruit de l'adultère, pour 
lequel uae mère coupable s'efforce de conquérir les honneurs 

et les droitfs de la légitimité. 
Le mariage du sieur Desharnoux remonte au 22 mai 1829; 

il y avait entre les époux rapports d'âge, de fortune et de po 

sition sociale. 
Desharnoux avait alors trente ans environ ; la demoiselle 

Elisabeth Leblanc dix-huit ans ; leurs apports réunis s'éle-
vaient à une somme de 20,000 francs ; le mari était maître 
menuisier ; l'épouse avait pour père un entrepreneur de bà-

timens. 
Cette union donna naissance à deux enfans ; un seul a 

survécu ; les premières années s'écoulèrent sans trop d'orages; 
mais dès 1853 une mésintelligence, qui n'a fait que s'accroî-

tre depuis, vint brouiller le ménage. 
A cette époque, Desharnoux eut le malheur de recevoir 

dans son domicile un sieur Alexandre N... Cet homme, de 
mœurs relâchées, exerça bientôt sur l'esprit et sur le cœur 
de la dame Desharnoux une désastreuse influence et lui fit 

oublier tous ses devoirs. d'épouse et de mère 
Cette liaison criminelle dura plusieurs années, et Deshar-

noux l'ignorerait peut-être encore sans les imprudences de 
sa femme les vauteries de son complice, et les indiscrétions 
d'une portière. Il apprit que chaque jour, aussitôt que ses 
travaux l'appelaient hors du domicile conjugal, sa temme fai-
sait toilette, et sortait dans une voiture qui la ramenait après 

trois ou quatre heures d'absence. 
Une fois sur la voie, M. Desharnoux ne pouvait guère tar-

der à être instruit de tout. Il sut bientôt que sa femme, sous 
le nom de Mme Alexandre (c'est le prénom de son complice), 

avait loué rue Servandoni, puis rue dis Boucheries, un petit 
appartement où elle venait toutes les après-midi passer qua-
tre ou cinq heures avec son amant. Un restaurateur voisin 
leur montait à dîner. Une instruction correctionnelle, dont je 
parlerai bientôt, a révéla que dans cette chambre, meublée 
aux frais de M. Desharnoux, on faisait une grande chère; qu'il 
y avait des provisions de toute sorte, des liqueurs fines, des 
vins généreux et une collection de gravures d'une obscénité 
révoltante. C'est là que Mme Desharnoux allait tous les jours 
passer quatre ou cinq heures en tête-à-tête avec le sieur 

Alexandre, puis elle rentrait chez elle. 
Après une telle découverte, il était difficile à un mari, 

quelque débonnaire qu'on le supposât, de continuer à rece-
voir le complicè de sa femme. Desharnoux ferma sa porte 
au sieur Alexandre. Mais cette détermination excita la colère 
de la dame Desharnoux, qui ne cessa pas de le voir, et qui, 
cédant apparemment à ses conseils, ne songea qu'à se séparer 

de son mari. 
Or, savez-vous, Messieurs, ce que la passion irritée ima-

gina? La femme Desharnoux avait depuis plusieurs mois à 
sou service uue jeune fille de quatorze ans à peine qu'elle 
avait associée à ses débauches. Elle la conduisit elle-même 
chez le commissaire de police de son quartier, et lui fit dépo 
ser entre les mains de ce magistrat une plainte en viol contre 

son mari. 
Desharnoux fut arrêté. Il ne pouvait se méprendre sur la 

source et le motif de cette plainte ; son premier mot fut 
« C'est une vengeance de ma femme. > 

M. Leblanc, père de M"6 Desharnoux, sa mère, sa sœur et 
sm beau-frère, tous les membres de la famille attestèrent 
que c'était un complot ourdi entre la maîtresse et sa domes-
tique. Tous les témoins entendus rendirent hommage à la 
probité, à la conduite, à la moralité de Desharnoux. Le mé-
decin commis, M. OUivier (d'Angers), déclara que le viol n'a 
vaii point été consommé sur la jeune Aubertin ; qu'il n'exis 
tait même sur sa personne aucune trace de violences quel-

conques. 
En présenee de cette opinion de la propre famille de Mme 

Desharnoux, de ces dépositions de témoins honorables, de 
cette attestation de l'homme de l'art, l'organe de l'accusation la 
déserta loyalement, et Desharnoux fut acquitté, sans même 
que son défenseur fut obligé de lui prêter l'appui de sa pa-

rôle. 
Toutefois, malgré son innocence reconnue, Desharnoux n'en 

était pas moins resté trois mois, du 23 juin au 13 septem 
bre 1842, sous les verroux de la Conciergerie. Croirez-vous 
Messieurs, que c'est à l'époque de cette détention , et au mi 
lieu de ces haines qui animaient les époux l'un contre l'au 
tre , que se place la conception de l'enfant frappé de désa 
veu !... C'est le 13 septembre que Desharnoux sort de la pri 
son, et, le surlendemain, Mme Desharnoux a l'impudeur de 
demander la séparation de corps, de quitter le toit conjugal. 

Pendant la détention de son mari , Mme Desharnoux n'a 
vait rien changé au scandale de ses habitudes ; seulement son 
inconstance avait donné un successeur au sieur Alexandre 
C'était un sieur A..., commis de Desharnoux. En l'absence de 
son patron, il s'installa au domicile conjugal; il y mangeait 
le jour, il y couchait la nuit. Une vieille domestique le sur-
prit plusieurs fois sortant à deux et trois heures après minuit 
de la chambre à coucher du sieur Desharnoux : ce fut là le 
motif qui la détermina à ne pas rester plus longtemps à son 

service. 
Dès les premiers mois de 1841, Desharnoux avait déposé 

au parquet de M. le procureur du Roi une plainte en adul-
tère contre sa femme, mais il avait eu la générosité de l'ou-
blier. Son désir était de se séparer sans bruit et sans scan-
dale, mais les nouveaux déportemens de la dame Desharnoux, 
l'odieuse machination dont elle avait failli le rendre victime, 
son audace, quand elle aurait dû se taire, à se plaindre et à 
solliciter elle-même sa séparation engagèrent Desharnoux à ne 

plus garder de ménagement. 
Il porta une nouvelle plainte en 1842; cette fois il eut 

pour auxiliaires le père et la mère de sa femme. Une ins-
truction fut ordonnée qui justifia tous les faits que je vous 
ai racontés, ne laissa aucun doute sur la culpabilité de la 
femme Desharnoux et du sieur Alexandre son complice. 

Un jugement correctionnel du 10 février 1843 condamna 
les deux prévenus à trois mois d'emprisonnement, et la fem-
me Desharnoux se faisant justice, ne tenta même pas les 
chances d'un appel. 

Le 14 juin suivant, Desharnoux fit prononcer sa séparation 
de corps. Par la condamnation correctionnelle il avait vengé 
son honneur ; par la séparation de corps il avait assuré son 
repos ; il lui restait à sauvegarder l'avenir et le patrimoine 
de son fils contre les dissipations et les prodigalités de sa fem-
me : ce fut un soin qu'il confia à la tendresse du père de la 

dame Desharnoux. 
Celui-ci, pour obtenir la nomination d'un conseil judiciai-

re à sa fille, exposa au Tribunal les faits dont je vous ai pré-
senté l'analyse. Sur cet exposé trop véridique de faits justi-
fiés, le Tribunal, par un jugement du 17 mai dernier, n'hé-
sita pas à nommer à la dame Desharnoux un conseil judi-
ciaire. 

Le 3 avril 1843, tandis qu'elle subissait sous les verroux de 
Saint-Lazare la peine d'emprisonnement à laquelle elle avait 
été condamnée, elle accoucha d'un enfant mâle auquel elle 
donna le prénom d'Edmond. Cet enfant fut présenté le len-
demain par l'accoucheur à l'officier de l'état civil comme né 
d'Elisabeth Leblanc et du sieur Désharnault. Cette altération 
a-t-elle été faite à dessein, ou n'est-elle que le résultat du ha-
sard ? Je ne sais. Toujours est-il qu'elle existe sur le registre 

des naissances. 
Desharnoux, qui depuis longtemps vivait séparé de sa 

femme, qui n'avait appris sa grossesse que par la révélation 
qu'elle en avait faite dans l'instance en séparation de corps, 
s'empressa, aussitôt qu'il connut l'accouchement, de désavouer 
l'enfant auquel elle avait donné le jour. 

Ce désaveu est du 4 mai 1843, et vous êtes appelés à statuer 

sur sa validité. 
Arrivant à la discussion, M e Moulin s'attache à établir que 

Desharnoux se trouve dans l'un des cas prévus par la loi 
pour le désaveu. 

tion entre le mari et la femme à l'époque de la conception, 
ni recel de la grossesse de la part de la femme, et il conclut 
au rejet de l'action en désaveu formée par M. Desharnoux. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Ma-

hou, avocat du Roi, a rejeté la demande en désaveu du 

sieur Desharnoux, en se fondant sur ce que la naissance 

de l'enfant ne lui a point été cachée , et qu'il lui était 

d'autant plus facile de la connaître que sa femme est ac-

couchée à Saint-Lazare, et qu'elle lui avait notifié soa 

état de grossesse antérieurement et lors de l'instance en 

séparation de corps. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 6 mars. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — MINISTÈRE PUBLIC. — MAIRE. — 

Y0IKI1. — DÉMOLITION. 

Il y a lieu de casser le jugement de simple police qui a re-
fusé d'ordonner la démolition de travaux confortatifs exécu-
tés à la façade d'nn bâtiment joignant la voie publique. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 
Quintin (affaire Corlet); M. Rives, rapporteur; M. Quénault, 

avocat-général. 

VOIE PUBLIQUE.—BALAYAGE. —ARRÊTÉ MUNICIPAL.—PUBLICATION. 

Un arrêté du maire de Brest avait enjoint aux habitans 
de balayer la voie publique, non seulement jusqu'au ruis-
seau, mais encore jusqu'au milieu d'une large chaussée des-
tinée à la circulation. Le même arrêté avait ordonné qu'il 
serait publié dans les formes ordinaires, et que, de plus, un 
exemplaire imprimé de cet arrêté serait remis à chaque ha-
bitant. Cette dernière formalité n'avait pas été accomplie, et 
le Tribunal de simple police de Brest s'était fondé sur cette 
omission pour renvoyer des poursuites dirigées contre eux 47 
habitans de Brest qui avaient contrevenu aux prescriptions 
relatives au balayage. Mais l'arrêté avait été publié en la 
forme ordinaire ; il était dès lors obligatoire, et le Tribunal 
de simple police de Brest, en refusant de condamner ceux qui 
y avaient contrevenu, avait violé l'art. 471, n. 3, du Code pé-
nal. Aussi la Cour a cassé son jugement. (M. Rives, rappor-

teur ; M. Quénault, avocat-général.) 

AUBERGE. — FERMETURE. — VOYAGEURS. 

Un règlement du maire de la ville de Sens fixe l'heure à 
laquelle doivent être fermés les lieux publics et les auberges, 
interdit aux personnes d'y rester au-delà de cette heure, et 
ne fait d'exception que pour les voyageurs arrivant dans les 

uberges pour y coucher. Le commissaire de police constata 
le 11 novembre dernier que, passé l'heure fixée par le règle-
ment, il avait trouvé dans l'auberge du sieur Lenoir six ou 
sept personnes attablées et buvant, et qui déclarèrent qu'elles 
allaient se retirer, et se retirèrent en effet. L'aubergiste Le-
noir et les personnes trouvées chez lui furent traduits, pour 
contravention à l'arrêté du maire, devant le Tribunal de sim-
ple police de Sens, qui prononça leur acquittement, en se fon-
dant sur ce que les personnes qui se trouvaient chez Lenoir 
étant étrangères à la ville, et habitant à une distance d'au 
moins six kilomètres, elles n'étaient entrées dans l'auberge 
que pressées par la faim, et que Lenoir avait dû croire que ces 
personnes, domiciliées au loin, coucheraient dans son au-

berge. 
Hais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Rives et les 

conclusions de M. Quesnault, avocat-général, a décidé que 
ces individus n'ayant pas couché effectivement dans l'auberge 
de Lenoir, ne sa trouvaient pas dans l'exception faite par l'ar-
rêté municipal spécialement pour les voyageurs arrivant 
dans une auberge pour y coucher. En conséquence, la Cour a 
cassé le jugement desimpie police de Sens*. 

VOIE PUBLIQUE.—BALAYAGE.—PROCÈS-VERBAL.—PREUVE. 

Un arrêté du maire de Charolles oblige chaque particulier 
à balayer avant neuf heures du matin le sol de la voie publi-
que chacun devant et autour de son habitation. .Lè sieur 
Moquet, traduit devant Tribunal de simple police pour avoir 
négligé de balayer la façade d'une remise et d'une écurie, a 
été renvoyé par le motif que les immondicesjremarquées sur 
la voie publique y avaient été laissées par les pas du cheval 
dont le sieur Moquet, dans la précipitation de son départ, 
n'avait pas eu le temps de nettoyer les pieds en le faisant 
sortir de l'écurie. Admettre cette excuse sans qu'aucune 
preuve par écrit ou par témoins vînt l'établir, c'était violer 
la foi due, d'après l'article 154 du Code d'instructiôn crimi-
nelle, au procès-verbal du commissaire de police. Aussi la 
cassation du jugement du Tribunal de simpie police de Cha-
rolles a-t-elle été prononcée. (U. Rives, rapporteur; M. Qué-
nault, avocat-général.) 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — JUGEMENT PAR DÉFAUT. 

OPPOSITION. 

Recht, poursuivie pour homicide par imprudence de 
enfant nouveau-né; i'ot> 

3° Du procureur du Roi de Tulle, contre un juaem , 
rendu par ce Tribunal en faveur du sieur Corse. 

Bulletin du 8 mars. 

CHASSE. — OISEAUX. — PERMIS DE CHASSE. 

Un procès-verbal dressé le 13 septembre constate aue ) 
nommés Génin, Thouvenin et quatre autres individus 
été trouvés se livrant à la petite chasse, c'est-à-dire à la ch °nt 

aux petits oiseaux, au moyen de pièges ou trébuchets n^86 

Lorraine on nomme raquettes ou sauterelles. Le proc'ès-v ̂  
bal ajoute que ces individus , qui avaient déjà pris des B'" 
seaux, tendaient de nouveau leurs sauterelles. Aucun de 0 '" 
individus n'était muni de permis de chasse ; mais tous dé Î'S 

rèrent, et il fut constaté, qu'ils étaient rétribués à ra 

d'un franc par jour, par le nommé Morlot, adjudicataire d"0/1 

petite chasse dans le bois communal où le procès-verbal a 8 

été déclaré, et auquel un permis de chasse avait été perso8 ' 1 

nellement délivré. n" 

Traduits devant le Tribunal correctionnel de Toul les D i 
venus furent acquittés, sur le motif qu'ils ne se livraient 
personnellement à la chasse, qu'ils avaient été préposés 
surveillance et au rétablissement des sauterelles qui D 
vaient se trouver accidentellement dérangées , et qu'i" 
étaient en quelque sorte de simples instrumeus de chasse i 
dispensables dans toute tendue. 

Sur l'appel du ministère public, la Cour royale de Nanc 
chambre correctionnelle, a rendu le 11 décembre dernier u' 
arrêt confirmatif. 

Le procureur-général près la Conr royale de Nancy gV * 

pourvu en cassation. Suivant ce magistrat, les circonstance 
dans lesquelles ont été surpris les prévenus constituent at 
fait de chasse semblable à ce que les lois romaines appelaient 
aucupium. Or, d'après la loi du 3 mai 1844, il faut un per 

mis personnel à chacun de ceux qui accomplissent des faits 
de chasse, c'est-à dire des actes tendant à s'emparer du gi. 
hier. Les précautions prises par la loi nouvelle ont eu pow 
but d'assurer la sécurité publique, la protection des récolte 
et la conservation du gibier ; or, ce dernier objet delà loi se-
rait manqué si celui au profit duquel se fait la chasse pou-

veitse faire assister par un certain nombre d'individus dont 
la coopération active multiplierait les moyens de destruction 
du gibier. 

M. l'ayocat-général Quénault a distingué, relativement à 
la nécessité du permis de chasse, entre la chasse au tir et 
certains modes particuliers de chasse autorisés par les pré-

fets, et pour lesquels l'assistance de plusieurs personnes est 
indispensable. Les hommes employés à rétablir les sauterel-
les, raquettes ou trébuchets que le vent, la pluie, les oiseaux 
ont pu déranger, sont considérés par M. l'avocat-généraî 
comme des instrumens employés par le chasseur, et sur ce 
point il appuie son opinion sur les paroles prononcées à la 
tribune de la Chambre des députés, par M. Gillon, qui re-
présente un des départemens de .l'est où la petite chasse aux 
oiseaux est très répandue. Le fait d'avoir ramassé l'oiseau pris 

au trébuchet ne semble pas non plus à M. Tavocat-général 
constituer un fait de chasse. Celui qui relève l'oiseau ainsi 
rendu captif ne fait pas un autre office que celui du chien 
qui ramasse le gibier que le plomb a frappé. M. l'avocat-gé-
néral conclut au rejet du pourvoi. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Rocher, a décidé 
que la règle générale suivant laquelle tout individu chassant 
doit être personnellement muni d'un permis de chasse, reçoit 
exception quand le mode de chasse pratiqué comporte néces-
sairement l'aide et l'assistance de plusieurs personnes, qui, au 
lieu de chasser pour leur propre compte, sont les auxiliaires 
nécessaires, salariés ou non, de celui qui chasse. 

La Cour a, en conséquence, rejeté le pourvoi du procureur-

général de Nancy. 

APPEL CORRECTIONNEL. — JUGEMENT DU FOND. 

Dans une poursuite en dénonciation calomnieuse, le Tri-
bunal correctionnel de Valence, infirmant la décision des ure-
miersjuges, qui avaient ordonné un sursis, renvoya l'affaire 
devant un autre Tribunal correctionnel. Le jugement du 
Tribunal de Valence a été cassé pour violation de l'art. 215|du 
Code d'instruction criminelle, attendu que ce Tribunal aurait 
dû juger le fond, et que ce n'est que dans le cas d'in-
firmation pour incompétence qu'il y a lieu à renvoyer 
l'affaire devant un autre Tribunal. (M. Romiguières, conseil-
ler-rapporteur; M. Quesnault, avocat -général.) 

VOITURIER ASSIS DANS SA CHARRETTE.—CONTRAVENTION.—EXCUSE. 

Le Tribunal de simple police de Pau avait renvoyé de I» 
poursuite dirigée contre lui le nommé Lavoisse, qui, au lieu 
de se tenir à portée de ses chevaux pour les guider, avait été 
trouvé assis dans sa charrette. Le Tribunal de simple police 
s'était fondé sur ce qu'il pouvait, de la place qu'il occupait, 
et à l'aide de l'aiguillon qu'il avait à la main, diriger son 
attelage. Mais c'était admettre une excuse qui ne résultait 
pas de la loi. Aussi, sur le rapport de M. le conseiller Rives 

et les conclusions de M. l'avocat- général Quénault, la Cour 

a cassé le jugement attaqué. 

BOULANGER. — RÉSERVE DE FARINES. 

M* de Belleyme, avocat de Mme Desharnoux, prend la 

parole en ces termes : 

Messieurs, l'infidélité d'une femme, en jetant du doute sur 
la légitimité de l'enfant qu'elle met au monie, altère, trouble, 
étouffe dans le mari le sentiment même de la paternité ou 
d'une paternité possible. 

Le mari veut chasser de sa famille et abandonner l'enfant 
qui naît dans ces fâcheuses conditions ; il lui suffit de la 
pensée que cet enfant peut lui être étranger pour qu'il ne 
s'arrête pas un seul instant à l'idée que c'est peut être sur le 
sien que va s'égarer sa vengfance. 

Cet enfant va-t-il être victime et sacrifié? Non. — La loi ne 
partage pas cet aveuglement; elle ne confond pas l'enfant 
légitime et le fruit de l'adultère. Le doute ne lui suffit pas, 
comme à la passion, pour flétrir un enfant, condamner son 
existence, le priver d'un état et d'une famille. 

Loin de là. L'état des personnes étant tout à la fois une 
chose que la nature a rendue aussi mystérieuse et incertaine 
que la loi veut la rendre fixe et stable, il a fallu recourir à 
des présomptions légales puisées dans les plus hautes consi-
dérations d'ordre social, afin de proscrire jusqu'au désir, et 
à la possibilité d'éclaircir des mystères qui nous sont impé-

nétrables. 
Les présomptions légales qui protègent l'état des person-

nes, c'est-à-dire qui consolident la base de la société civile, 
ne cèdent qu'à l'évidence et à la certitude humaine. 

Ainsi, aux yeux de la nature et de la loi, l'adultère de la 
femme est un élément de doute, et ce doute est si peu de 
nature à être éclairci, que la loi défend de s'y arrêter, et de 
faire des recherches inutiles et scandaleuses. 

Il faut quelque chose de plus que l'adultère pour que l'ac-
'tion en désaveu soit admise : il faut le recel de la naissance 
de l'enfant, ce qui prouve la séparation et l'éloignement des 
deux époux. Or, il est certain que quand le mari peut prou-
ver qu'il a ignoré la naissance, par conséquent la grossesse 
et la conception, c'est une grande preuve que l'enfant n'est 

pas de ses œuvres. 
Encore la loi veut-elle être tellement dans la voie de la 

certitude que cela ne suffit pas, et que le mari est seulement 
admis alors à désavouer, c'est à-dire à établir qu'il n'est pas 
le père de l'enfant. 

Ces principes une fois posés, l'avocat de Mme Desharnoux 
s'attache à établir que dans le procès actuel, il n'y a eu ni 
impossibilité physique, ni impossibilité morale de cohabita-

L'opposition formée par le prévenu à un jugement par dé-
faut du Tribunal de simple police emporte citation pour la 
plus prochaine audience. Dès lors, c'est à cette audience qu'il 
doit être statué par le magistrat occupant le siège, lors même 
que ce ne serait pas lui qui aurait rendu le jugement par 

défaut. 
Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 

Marseille. (Aff. de Ferry-Lagrange. — M. Rives, rapporteur; 

Quénault, avocat-général.) 
La Cour a rendu, le 15 janvier 1841 , sur les conclusions 

de M. le procureur-général Dupin , un arrêt dans le même 

sens. 

TRIBUNAL DE SIMPLE POLICE. — TÉMOIN. — SERMENT. 

Il y a nullité, lorsque devant le Tribunal de simple police 
les témoins ont seulement prêté serment de dire la vérité. 
(Code d'instruction criminelle, article 155.) 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 
Marmande (affaire Danay) ; M. Rives, rapporteur ; M. Qué-
nault, avocat-généra). 

La Cour a eu outre rejeté les pourvois : 
1° De Jacques-Isidore Legros, contre un arrêt de la Cour 

d'assises de la Seine-Inférieure, qui le condamne à cinq ans 
de réclusion comme coupable, mais avec des circonstances at-
ténuantes, du crime de vol ; — 2» de Jean-Antoine Mangin 
(Meurthe), six ans de réclusion, vol ; — 3° de J.-B. Modeste 
Thomassin (Seine-Inférieure), six ans de réclusion, vol do-
mestique; — 4° de Laurent Drouhin (Côte-d'Or), travaux for-
cés à perpétuité, complicité de faux en écriture authentique 
et publique commis par un fonctionnaire public. 

A été déclaré non-recevable en son pourvoi, pour l'avoir 
formé après l'expiration des délais prescrits par l'article 296 
du Code d'instruction criminelle, Guiraud Franc, mis en ac-
cusation par la Cour royale de Toulouse et renvoyé devant la 
Cour d'assises de la Haute-Garonne, sous l'accusation de vol 

domestique; 
A été déclaré déchu de son pourvoi, et condamné en 150 

francs d'amende envers le trésor public, le sieur Percheron, 
partie civile, contre un jugement du Tribunal correctionnel 
de Charleville rendu en faveur du sieur Oudet, prévenu d'un 

délit de pêche; 
Statuant sur la demande en règlement de juges, formée 

par le procureur-général à la Cour royale de Rouen, à fin 
de faire cesser le conflit négatif qui s'est élevé dans le pro-
cès instruit contre Hippolyte Piard, prévenu de vol domes-
tique, la Cour, vu les articles 525 et suivans du Code d'in-
struction criminelle, sans s'arrêter ni avoir égard k l'ordon-
nance de la chambre du conseil du Tribunal de Rouen, qui 
sera considérée comme nulle et non avenue, a renvoyé l'in-
culpé et les pièces de la procédure devant la chambre d'ac-
cusation de la Cour royale de Rouen, pour y être fait droit, 
tant sur la prévention que sur la compétence, conformément 

à la loi. 

Ont été cassés et annulés, sur les pourvois : 

1° Du procureur-général à la Cour royale de Toulouse, et 
pour violation des articles 300 et 319 du Code pénal, et 
fausse application de l'article 160 du Code d'instruction cri-
minelle, un arrêt rendu par cette Cour, chambre des appels 

de police correctionnelle, en faveur de Marie Bayes, veuve 

Le pouvoir municipal tient des lois des 16-24 août 1790 et 
22 juillet 1791, la mission de prescrire les mesures nécessai-
res pour assurer les approvisionnemens indispensables ,à la 
subsistance des habitans. C'était donc à tort que le Tribu-
nal de simple police de Màcon avait contesté la légalité d'un 
arrêté du maire de cette ville qui astreint chacun des bou-
langars de cette ville à avoir en réserve un approvisionnts-

ment de 3,600 kilogrammes de farine. Aussi le jugement du 
Tribunal de simple police de Màcon a-t-il été cassé sur le 
rapport de M. le conseiller Rives, et les conclusions de M. 

l'avocat-général [Quénault. 
La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Jean-Gabriel Colette, contre un arrêt de la tour 

d'assises du département du Doubs qui le condamne a vingt 
ans de travaux forcés, comme coupable de vol avec escalade 
et effraction dans un édifice, étant en état de récidive; — * 
De l'adjoint an maire d'Oletta, remplissant les fonctions au 
ministère public près le Tribnnal de simple police de 
canton, contre un jugement rendu par ce Tribunal eu 
veur d'Alessandrini Mathieu, prévenu de construction et u 
mur de soutènement sans avoir obtenu l'algineniement 

l'autorité municipale; — 3° Du commissaire de ponce r 
plissant les fonctions du ministère public près le Tn *> u . 
de simple police du canton de Perpignan, d'un l u8er j 
rendu par ce Tribunal en faveur des époux Sales, bouen M 

—4° Du sieur Jules Dajon, contre un jugement dujConse 

discipline du 3« bataillon de la garde nationale de Caett,, 
31 juillet dernier, qui le condamne à 24 heures d'emprit ^ 
nement pour double manquement à un service d'ordre 

sûreté. reffl. 
Sur le pourvoi du commissaire de police deBayonne, ^ 

plissant les fonctions du ministère public près le Tribu 
simple police dece canton, la Cour a cassé et annule un J ^_ 
ment rendu par ce Tribunal en faveur du sieur Castex, 

trepreneur de voitures publiques. ,rvois, 
La Cour a donné acte du désistement de leurs pour 

qui seront considérés comme non avenus : i g j9 
1» A Artbém.iseLointier, condamnée par la Cour roj ^ffi 

Paris (chambre des appels de police correctionnelle), deS . 

francs d'amende, pour avoir tenu une maison de j eu c t
or

ges; 
tine; — 2» Aux sieurs Louis-Isidore Simon, maître d*

 gj
*

oD 
Augustin Jeanson, marchand de bois, et Louis-Josep "

 eC
. 

Guillemin, contre un jugement du Tribunal de police ^ 
tionnelle de Reims, du 6 septembre 1844, confirmai' ^ 

jugement du Tribunal correctionnel de Vitry-le-t ranç■ i à 
26 juin précédent, qui les a condamnés solidaire « jtu . 
3,600 francs d'amende, et à pareille somme ae ' j, 

tion et de dommages - intérêts, pour délit f°"stl<? ' c0 a-
Au sieur Jean Letellier, maître de poste a V1 > r Pitances, 
tre un jugement du Tribunal correctionnel de cu

 jtures 
rendu en laveur du sieur Patry, entrepreneur 
publiques, prévenu de eontravention^ux [lois oes^^

 )e 

an Xlll, décrets des 18 brumaire an XIV et 6 juillet ^ry. 
quel a été délié de la plainte portée contre ledit si e" jgn a-

A été déclaré déchu de son pourvoi à défaut de eu o ^ 
tion d'amende et de production des pièces qui aur brjs 

en tenir heu, François-André Raoult, condamné P« e deS 

descellés, à un mois de prison, par arrêt de la cha
 Re

„
n

eS) 

appels de police correctionnelle de la Cour royale ae 

du 24 décembre 1844. 
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TIVE
 D'ASSASSINAT. — COUP DE PISTOLET. 

SUPPOSITION DÉ PERSONNE. 

FAUX PAR 

17 décembre dernier, à quatre heures du matin, les 

l#
 1

 J
u
 village de Caux, arrondissement de Bézters, 

!
llblUn

x
ve

illés par les cris : Au secours ! au secours ! 
fjrent re i'j

n
térieur de la maison des mariés Salasc. On 

profère» ^
 trouve

 i
e s

ieur Sdasc la figure ensanglan-
arriVl

>'' -riant qu'Anne Turc sa femme, auprès de laquelle 
tée,

ouc
hé, vient de se lever, lui a tiré un coup de 

il, £ b
0U

t portant, et s'est enfuie de la maison après 

P • Vis dans ses bras leur jeune enfaut. Un médecin 
aV0

'
r
 Sitôt appelé, et il constate une profonde blessure au 

"*
 a

^ gjiasc, produite par l'explosion d'une arme à feu est 
c
°

1
 ^e^'e Aplomb. L'homme de' l'art n'ose pas affirmer 

°
har

fette blessure ne sera pas mortelle. Anne Turc, ar-

If,
 Qans U

ne maison du village, commence par nier être 

r tpur de l'attentat commis sur la personne de son mari; 

s bientôt effrayée des suites de son action, elle de-

"^nde un confesseur, et avant même son arrivée, elle 

'
n

Ai
are a

u gendarme préposé à sa garde, que c'est elle 

effet qui a tiré le coup de pistolet sur sou mari, ajou-

f "nt qu'elle a été poussée à cet acte de désespoir par les 

au vais traitemens de ce dernier, et l'état de dénûment 

"trême auquel il l'avait réduite. 

Ij
a

e instruction judiciaire a heu, et révèle, sinon des ex-

•
 an

térieurs de la part de Salasc sur sa femme, du moins 

une profonde mésintelligence entre les époux et des que-

relles incessantes depuis leur mariage, qui ne remonte 

qu'à quelques années. L'information ne tarda pas en outre 

a faire connaître que quelques mois avant l'attentat, Anne 

Turc qui s'était constituée en dot, lors de son mariage, 

une somme de 600 francs par elle déposée à la Caisse d'é-

pargne, était allée retirer cette somme en se faisant ac-

compagner par un de ses voisins, qu'à l'insu de celui-ci 

elle avait fait passer pour son mari. Cet argent, Salasc le 

destinait à faire l'acquisition d'une pièce de terre; mais sa 

femme ne cessait de lui dire après avoir retiré les 600 fr. 

de la caisse d'épargne : « Ne compte pas sur cet argent 

pour ton acquisition, il ne te fera jamais venir des am-

poules aux mains. » Salasc ignorait encore au moment de 

l'attentat commis sur sa personue le retrait de ces 600 fr. 

de la caisse d'épargne par sa femme, mais tout fait pré-

sumer que cette dernière redoutait vivement les effets du 

ressentiment de son mari lorsqu'il aurait eu connaissance 

de ce retrait. 

Tels sont les faits à raison desquels la femme Anne 

Turc, épouse Salasc, comparaissait aujourd'hui devant la 

Cour d'assises, sous l'accusation de tentative d'assassinat 

et de faux par supposition de personne. 

Ajoutons que la blessure du mari avait occasionné une 

assez longue maladie, mais qu'il en est ^aujourd'hui par-

faitement guéri. * 
L'accusée est âgée de trente ans environ. Sa physiono-

mie n'offre rien de rerrarquable ; elle tient constamment 

sa tête baissée, et sa figure couverte par son mouchoir. 

Interrogée par M. le président, elle renouvelle ses aveux 

au sujet des faits qui lui sont imputés ; mais elle attribue 

les motifs de sa conduite aux mauvais traitemens auxquels 

elle était depuis longtemps en butte de la part de son ma-

ri, et à l'abandon dans lequel il la tenait, la laissant, di-

sait-elle, manquer de tout. Quant au pistolet dont elle 

s'est servie pour commettre son attentat, elle se l'était pro-

curé peu de temps auparavant, et était allée le chercher 

le jour de l'événement dans une pièce du rez-de-chaussée 

de leur habitation, où elle l'avait déposé. 

Salasc, le mari, a été entendu aux débats. Sa santé pa-

raît complètement rétablie. Il raconte avec la plus grande 

indifférence tous les faits que nous venons de rappeler ; il 

nie les mauvais traitemens et les torts de, tous les genres 

que lui reproche sa femme. Il n'accuse en aucune maniè-

re sa moralité. 

L'accusation a été soutenue par M. Bonnafous, substi-

tut du procureur-général, qui, tout en réclamant du jury 

une déclaration affirmative sur la question de tentative 

d'assassinat, ne s'est nullement opposé à l'admission des 

circonstances atténuantes. 

M' Cazai a présenté la défense de la femme Salasc. 

M. le président annonce qu'une question de coups et 

blessures ayant occasionné une maladie de plus de vingt 

jours serait posée au jury. , 

Cependant le jury, tout en répondant négativement sur 

la question de faux, a déclaré la femme Salasc coupable 

de tentative d'assassinat sur la personne de son mari, 

mais avec circonstances atténuantes; et la Cour, en consé-

quence de cette déclaration, a condamné la femme Sa-

lasc à vingt ans de travaux forcés et à l'exposition. 

leure position. Legrand a été barbier de grands sei-

gneurs avant la révolution de 1789. Leste Figaro de cette 

époque aux mœurs faciles, il était loin de prévoir que les 

habitudes qu'il contractait alors l'amèneraient un jour à 

comparaître devant des magistrats qui pourraient ne pas 

se laisser attendrir par cette exagération de la puissance 

des souvenirs. 

Aux temps de sa splendeur passée, le confident obligé 

des roués qu'il rasait, et dont sans doute, à l'imitation de 

Figaro, il faisait les messages, avait contracté l'habitude 

de faire, de loin en loin, quelque fine partie de table , 

quelque extra que soldaient les bénéfices qu'il retirait de 

sa double industrie de barbier et de mercure des grands 

seigneurs. Avec les seigneurs disparut cette double sour-

ce de prospérité ; et l'habitude des bons repas resta 

seule. Les temps étaient bien changés, et Legrand eut à 

subir des fortunes bien diverses. Tour à tour perruquier 

et concierge, réduit enfin à n'être plus ni l'un ni l'autre; 

avec des ressources de moins, une femme et trois enfans 

de plus, il n'a pu se résoudre à renoncer aux extra dont 

il avait, à une époque plus heureuse, contracté la douce 

habitude. C'est là ce qui l'a perdu ; c'est ce qui a perdu 

avec lui sa femme, qui, aux yeux de l'accusation et du 

jury, a eu le tort de l'exciter à employer des moyens ré-

prouvés par le Code pénal , pour satisfaire cette passion 

de la table si malheureusement conservée. 

Ils ont adopté, d'un commun accord, un genre d'in-

dustrie assez répandu ; c'est la mise à contribution des 

restaurans, surtout des restauraus du Palais-Royal. Là, 

ijs se rendaient, accompagnés de leurs trois enfans, et, le 
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— M. Kermainguy, homme de lettres, a publié un r o-

fflan historique pot tant le titre de Marimarino, ou Malte 
sous les Chevaliers, avec cette épigraphe: De Deo parum 

de principe nihil, vieille maxime populaire dans l'île de 

Malte. Après avoir édité cet ouvrage, les frères Lebigre 
en ont cédé la propriété à M. de Potter. 

Pour donner à ce livre une apparence de nouveauté, M. 

de Potter, fidèle à l'habitude constante des éditeurs, fît 
Im

pnmer une couverture différente de la première. Seu-

lement, sur cette nouvelle couverture, une faute^d'ortho-

graphe fut commise dans le nom de l'auteur, qui fut im-

primé ainsi : Kermanguy au lieu de Kermainguy . L'épi-

graphe fut également supprimée. Convaincu que ces deux 
0m

issions n'ont pas été involontaires, et qu'elles ont été 

commises avec une intention malveillante et dans le but 
e
 mi nuire, M. Kermainguy a formé une demande en 

Qûmmages-intérêts contre M. de Potier. 
Lq

Tribunal civil de la Seine (5' chambre), présidée 
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 vêtemens fripés les traces 
«es tasnionables, derniers souvenirs d'une meil-

repas fait, repas toujours copieux, ils se retiraient empor-

tant, non pas un ou deux couverts, mais cinq, six, et jus-

qu'à huit couverts, et des couteaux et des serviettes. Le 

sieur Hédouio, traiteur au Palais-Royal, fut victime d'un 

vol de huit pièces d'argenterie le 20 octobre dernier. Sa 

surveillance devint plus active, et, le 24 du même mois, 

toute la famille Legrand fut arrêtée nantie de neuf pièces 

d'argenterie et de trois serviettes, que les enfans portaient 

cachées sous leurs vêtemens. Legrand fit alors des aveux, 

sa femme, elle, nia, et les enfans firent comme leur père. 

Une perquisition faite au domicile des époux Legrand 

amena la saisie de trente-deux reconnaissances du Mont-

de-Piété constatant l'engagement de cinquante-deux ser-

viettes, dont les marques diverses indiquaient des origi-

nes différentes, et de quelques couverts d'argent. 

C'est ainsi qur les époux Legrand comparaissent de-

vant le jury, sous la présidence de M. le conseiller de 

Glos. M. l'avocat-général Jallon a soutenu l'accusation, 

requérant surtout une condamnation sévère contre la 

femme Legrand, qu'il a considérée comme p.yant exercé 

sur son mari une fâcheuse influence. Celte opinion a été 

partagée par le jury, qui en déclarant les deux accusés 

coupables, a admis des circonstances atténuantes en fa-

veur de Legrand seulement. 

En conséquence, et par application des articles 386, 

463 et 401 du Code pénal, Legrand a été condamné â trois 

années de prison, et sa femme à six années de réclusion, 

sans exposition. 

— Le mercredi, 5 février dernier, Auguste Rigault dit 

le Flamboyant, ouvrier sur les ports, après avoir passé la 

nuit du mardi-gras dans un bal masqué de la Courtille, 

en feortit à sept heures du matin avec une bergère des 

Alpes dont il avait fait la connaissance en polkant et en 

buvant. La bergère des Alpes, avec son costume frangé 

de crotte, avait tout à fait l'air d'une balayeuse des rues ; 

mais Rigault ne devait pas se montrer difficile, vu que son 

sarreau de roulier, taché dégraisse et de vin, s'harmo-

niait parfaitement avec celui de sa conquête. 

« Si nous allions casser une légère croûte et caresser 

un joli litre ? dit le roulier à la bergère. — Ma foi, ça n'est 

pas de refus, répond celle-ci; j'ai l'estomac dans les mol-

lets. — Je vous offre tout ce que vous voudrez, ma prin-

cesse : le fin bouillon*, l'éclanche aux pommes de terre et 

le nectar à douze. — Ça y est. — Eh ! allons donc ! ... » 

Et voilà nos deux masques qui se prennent sous le bras, 

et entrent en rigodonnant chez un Véfour de la localité. 

Là, pendant une heure, ils boivent, mangent, chantent et 

hurlent comme s'ils n'avaient pas d'autre mission sur la 
terre. 

Vient le moment de payer. La dépense se monte à 5 fr. 

35 c, et Rigault ne possède que 17 sous... K Dites donc, 

ma princesse, aureriez-vous quelque monnaie dans votre 

poche, par l'effet du hasard ? — Moi ! répond la bergère, 

c'te bêtise... Ah! mais oui, tiens, j'ai mon dé... Comment 

diable mon dé se trouve-t-il donc là ? — Votre dé et rien 

du tout, ça se rassemble comme du vin à douze et du vin 

à quinze. Mais soyez calme, ma poulette ; je vais aller 

trouver l'estimable gargotière, et elle ne refusera pas 

l'oeil (le crédit) à un brave jeune homme que le carnaval 

a momentanément ravagé dans son quibus. » 

Cela dit, Rigault s'élança dans la cuisine où la cabare-

tière était occupée à mettre de l'eau dans son bouillon. 

« La petite mère, lui dit-il doucereusement en lui pre-

nant la taille, nous avons déjeuné comme desmylords; 

votre vin était de l'ambroisie, et votre veau était du nec-

tar. — C'est bon, c'est bon, répond la commère, qui 

connaît la valeur des complimens de ce genre, et qui sait 

que c'est l'exorde ordinaire de toute demande de crédit. 

Si vous êtes content, vous reviendrez; mais, en attendant, 

payez votre déjeuner d'aujourd'hui, et tournez-moi les 

talons. — Voilà le hic, la petite mère ; c'est que, pour le 

quart-d'heure, je suis comme un petit Saint-Jean dans le 

désert, et je vous prierai d'accepter l'à-compte que voi-

ci..^ quatre-vingt cinq centimes... c'est tout ce que je 

possède de numéraire, et je reste sans un sou pour vous; 

j'espère que c'est délicat. — Un instant, mon mignon ! 

Ah ! tu n'as que dix-sept sous, et tu viens faire un repas 

de notaire ! Tu vas conter ton conte à la garde, mon 

garçon ; ce n'est pas moi qu'on attrape... Telle que tu me 

vois, j'ai du service. » Et disant ces mots, la cabaretière 

avait donné un tour de clé à la serrure, après avoir fait 

signe à sa maritorne d'aller chercher du renfort. « Vieille 

harpie, s'écrie Rigault furieux, tu vas me le payer ! » Et 

aussitôt il lança un grand coup de pied dans la marmite, 

dont le contenu se répandit sur les tisons et sur le car-

reau. 

La cabaretière exaspérée veut sauter aux yeux du rou-

lier ; mais celui-ci esquive le coup, et, saisissant la pau-

vre femme du bras gauche, il lui administre de la main 

droite une de ces corrections dont elle avait perdu le sou 

venir depuis cinquante ans. 

C'est par suite de ces faits que Rigault dit le Flam-

boyant comparaissait devant la police correctionnelle sous 

la triple prévention de filouterie, de dommage à la pro-

priété d'autrui et de voies de fait. 

La cabaretière demande 60 francs de dommages-inté-
rêts. 

Le prévenu : Soixante francs pour votre soi-disatd 

bouillon! Excusez... Vous ferez de bonnes affaires en le 

vendant ce prix-là. 

M. le président, à la plaignante : Comment justiliez 

vous cetie demande de 60 francs ? 

La plaignante : Pardiue ! mon bouillon perdu, ma 

viande dans les cendres et qu'il a fallu jeter... Cent cin-

quante bols de bouillon à quatre sous... Quarante livres 

de viande, à cinq sous la portion... 

Le prévenu -.jLaissfiz donc ! vous allez nous faire croiie 

que vous avez sacrifié votre bœuf à cause d'un peu de 

cendre... vieille farceuse ! I 

M. le président : Taisez-vous ! votre conduite est in-

digne... Non content 'd'aller chez cette femme déjeuner 

sans argent, vous lui faites un tort gratuit, et vous la 

frappez. 

Le prévenu : Pourquoi qu'elle me refuse crédit! D'ail-

leurs j'étais soûl ; sa drogue de vin m'avait tapé dessus ! 

La plaignante : Vous le trouviez bon quand vous le 

buviez sans argent. 

Le Tribunal condamne Rigault à dix jours d'empri-

sonnement, 25 fr. d'amende et 25 fr. de dommages-in-

térêls. . 

— Un marchand de bœufs a porté une plainte en vol 

contre Frédéric Leclerc, conducteur de bestiaux ; il dé-

pose : 

Le particulier, je lui avais donné un taureau à conduire 

chez la veuve Darcet, dont ses vaches, qu'elle m'avait dit, 

seraient bien aises de le voir. Effectivement, le particulier 

conduit le taureau chez la veuve, dont, à son dire, qu'elle 

aurait dit que l'animal n'était pas convenable , et qu'elle 

ne voulait pas le garder. Le lendemain, le particulier s'est 

mis à aller reprendre le taureau chez la veuve , l'a em-

mené, et que, depuis, plus de nouvelles de l'animal ni du 

particulier. 

M. le président : Qa'a-t-il fait du taureau? 

Le marchand : Apparemment qu'il l'aura mangé, mon 

taureau, puisque je ne l'ai pas revu. 

Leclerc • Mon bourgeois, pas mangé; je l'ai vendu à la 

Glacière 14 pistoles, mais je n'ai reçu que 20 francs ; vous 

pouvez aller chercher les 12 autres pistoles quand vous 

voudrez, 

Le marchand : Douze ne font pas quatorze, mon gar-

çon ; j'ai pas les moyens de donner deux, pistoles pour 

promeuer un taureau. Pourquoi que tu l'as vendu ? 

Leclerc : U m'avait fait avoir un tas de désagrémens. 

Histoire de boire un canon, je l'avais attaché à une char-

rette, devant le marchand de vins ; sans me 'donner le 

temp3 de vider mon verre, il se met à tirer sa corde, à 

reculer la charrette et le cheval sur la maison, qu'il en a 

cassé deux carreaux et encorné le cheval entre deux cô-

tes. N'ayant pas de monnaie pour payer le dégât, j'men 

ai prisa labête, et j' lai vendue sur le coup. 

M. l'avocat du Roi : Pour apprécier la portée de cette 

histoire, le Tribunal saura que Leclerc a été précédem-

ment condamné par la Cour d'assises, pour un vol sem-

blable, qualifié vol domestique, à quatre mois de prison. 

Leclerc : Une méchante brebis qui ne voulait plus 

marcher. 

Le Tribunal a condamné Leclerc, en état de récidive, 

à treize mois de prison et 50 francs d'amende. 

— Un sieur Adrien Charpeaux, âgé de trente-six ans, 

se disant élève en médecine, avait aujourd'hui à répondre 

devant le Tribunal correctionnel de trois délits : d'escro-

querie, exercice illégal de la médecine, et vente de remè-

des secrets. 

Charpeaux avait lancé un prospectus dans le public. Il 

y annonçait un cabinet de consultations médicales, dont 

le siège était place Saint-André-des-Arts, chez une dame 

Bargeon. Il y a six mois, il parcourait les villes de Meaux 

et de Coulommiers, répandait ses prospectus dans les 

campagnes et donnait des consultations. Une femme vint 

le consulter pour son mari, atteint d'une maladie de 

cœur. Charpeaux lui donna ses conseils et lui vendit, au 

prix de 45 fr., un médicament. Depuis, le malade est 

mort. 

Après avoir entendu les explications du prévenu, la 

plaidoirie de M" Angle-Letèvre et les réquisitions de 

M. Gouin, avocat du Roi, le Tribunal, sur le chef seul 

d'exercice illégal de la médecine, a condamné Char-

peaux à 15 fr. d'amende. 

— Le préfet de la Seine procédera, mardi prochain, 

11 du courant, en séance publique, à l'installation du 

Conseil de Prud'hommes de l'industrie des métaux ; cette 

l'on a trouvé tout un arsenal d'instrumens de vol , limes , 

vilebrequins , fausses clés , monseigneurs , ciseaux a 

froid, etc.. etc. 
Plusieurs repris de justice, les uns en état de rupture 

de ban, les autres sous le coup de mandats ou de juge-

mens, ont été arrêtés, et l'on a saisi sur plusieurs d eu^ 

tre eux des correspondances et autres pièces de convic-

tion de nature à éclairer la justice. 

11 y a quelques jours, trois individus qui sont en ce 

moment l'objet d'une instruction judiciaire, avaient été 

arrêtés dans cette même maison, et la femme qui la di-

rigeait avait été le lendemain écrouée à son tour comme 

complice des méfaits qui leur sont imputés. 

— ALGÉRIE. — Le 8 février dernier, les membres de 

la Cour royale d'Alger, convoqués par M. le procureur-

général du Roi, se sont réunis à midi et demi dans; la 

chambre du conseil de ladite Cour, au Palais-de-Justiee, 

pour recevoir la prestation de serment de MM. Bertora, 

vice-président, et Camper, conseiller à la Cour, et procé-

der à l'installation de la deuxième chambre de la Cour. 

Dans l'enceinte, en face des sièges de la Cour, les mem-

bres des Tribunaux de première instance, de commerce 

et de justice de paix ont pris place en costume. Les dé-

fenseurs étaient à la barre, en robe, et les notaires occu-

paient des sièges dans l'enceinte. On remarquait dans une 

galerie latérale les muftis, cadis etoulémah, hanéfis ou 

malekis, avec les attributs de leurs dignités. Un nom-

breux public se pressait dans la galerie supérieure. 

Lorsque MM. Bertora et Camper eurent été introduits 

dans l'enceinte de l'estrade par une députation de la 

Cour , M. le procureur-général Dubodan a pris la 

parole. Il a rappelé , dans son discours , les avan-

tages réalisés par l'ordonnance du 30 novembre 1844, 

qui , en élargissant les bases du système judiciaire en 

Algérie est uu nouvel acheminement vers la disparition 

d'une législation exceptionnelle ,que la nécessité des cir-

constances avait imposée d'abord à ce pays. M. Dubodan 

trace ensuite un historique rapide et lumineux de la mar-

che de lajustice en Afrique. Nous regrettons vivement de 

ne pouvoir reproduire entièrement son remarquable 

discours. 

Après lecture de l'ordonnanoe royale du 15 décembre 

1844 et de l'arrêté de M. le présideut du conseil ministre 

secrétaire d'Etat delà guerre, en date da}12 janvier 1845, 

il a été procédé, sur la réquisition de M. le procureur-

général, à l'installation des deux chambres de la Cour 

(chambre civile, et chambre criminelle). 

séance aura lieu à dix heures du matin, dans le local af-

fecté au conseil (Palais-de-Justice, cour de l'Horloge). 

— M. le préfet maritime de Toulon a rendu compte au 

ministre de la marinee qu'un nombre assez considérable 

d'ouvriers de ce port, mécontens, à ce qu'il paraît, de 

certaines mesures d'ordre relatives aux appels, et suppo-

sant sans raison qu'on avait l'intention de réduire leurs 

alaires, avaient abandonné leurs ateliers à compter du 3 

mars, et ne les avaient pas encore repris le 6. On savait 

depuis quelques jours que aes agitateurs travaillaient les 

esprits de la classe ouvrière. 

Bien loin de songer à opérer aucune réduction, soit à 
x
a solde réglementaire, soit aux tarifs en usage dans l'ar-

senal de Toulon, le ministre, par une dépêche du 25 f-i 

vrier dernier, avait notifié à M. le préfet maritime en ce 

port une récente décision du B.oi qui améliore sensible-

ment les salaires journaliers des calfats et des perceurs. 

Des dispositions sont prises pour que cette mesure soit 

rendue applicable, sans délai, aux mêmes classes d'ou-

vriers dans tous les arsenaux de la marine. 

Au surplus, les rassemblemens avaient été tout-à-fait 

paisibles jusqu'au moment où la dernière dépêche télé-

graphique a été expédiée. Les autorités civiles et militaires 

ont pris de concert toutes les mesures que commandait 1 

circonstance pour empêcher que l'ordre fût sérieusement 

troublé, et l'on avait l'espoir de voir prochainement ces 

hommes, égarés par de mauvais consejls, comprenant 

mieux leurs intérêts revenir à leurs travaux accoutumés. 

Une partie notable des ouvriers du port est restée fidèle 

à ses devoirs et à ses habitudes. 

(Messager et Moniteur parisien.) 

— Un sieur B..., ex-huissier, qui, après avoir réalisé le 

prix de son étude, s'était établi marchand de bois dans 

le chef-lieu d'un département voisin où ses affaires n'a-

vaient pas tardé à prendre une très grande extension, 

avait disparu subitement dans les premiers mois de l'an-

née 1844, laissant un déficit considérable. 

Examen fait de sa situation, et une enquête judiciaire 

ayant eu lieu, un mandat d'arrêt fut décerné contre lui 

par le juge d'instruction, sous prévention de banqueroute 

frauduleuse. 

Ce mandat depuis lors n'avait pu recevoir son exécu-

tion, malgré les démarches et les investigations auxquel-

les ses nombreux créanciers d'une part, et de l'autre la 

justice, s' étaient livrés. Mais hier enfin le fugitif a pu être 
arrêté à Paris. 

— Un individu qui était l'objet d'activés recherches de 

la part de la police, non seulement comme se trouvant 

placé sous le coup d'un jugement criminel à l'exécution 

duquel il était parvenu à se soustraire, mais encore com-

me ayant commis de nouveaux méfaits pour lesquels qua-

tre mandats successifs ont été décernés contre lui, vient 

d'être arrêté ce matin rue du Faubourg-Poissonnière, 72, 

dans uue maison où il n'était connu que sous un faux 
nom. 

Dans sa carrière aventureuse, cet individu, qui est Bel-

ge d'origine, a été successivement teneur de livres, com-

mis de banque, homme de lettres, employé dans le ser-

vice d'habillement de l'armée, courtier de placement, etc. 

—
:
Une i ouvelle descente de police vient d'êlre opérée 

celte nuit, eu vertu de mandats décernés par le préfet de 

police dans une de ces maisons garnies où les malfaiteurs 

trouvent asile. C'était dans une 'le ces rues retirées qui 

séparent le jardin du Luxembourg des barrières du Mont-

parnasse et du Maine qu'est situé cet établissement, où 

— Par extraordinaire, l'Opéra donne aujourd'hui la 114° 
représentation de Guillaume-Tell, chanté par MM. Levasseur, 
Duprez, Barroilhet, Serda et Mme Dorus-Gras. Les jeunes 

danseuses viennoises exécuteront, au,l" acte, la Styrienne, 
et au 5e acte l'Allemande. Le spectacle sera terminé par le 

Miroir et les Sauvages, divertissement exécuté par les jeunes 
danseuses viennoises. 

— ASSAUT D'ARMES. — Grisier, notre célèbre professeur d'es-
crime , donne sa représentation annuelle au Conservatoire, 
dimanche 16 mars courant. 

La composition de cette matinée , aussi piquante qu'origi-
nale et variée, est due au concours des artistes qui sa font 
une fête de venir en aide à notre grand professeur. 

Concert, assaut d'armes, chansonnettes par Levassor, speo 

tacle par les artistes des Variétés, Neuville, Lepeintre, etc. . 
tels sont les principaux détails de l'affiche. — Quelle exigence 
ne se trouve pas satisfaite par ce programme? 

— M. A. Blée, gérant de la société des glacières réunies de 
Saint-Ouen, Gentilly et dépendances, a l'honneur de prévenir 
le public que les immenses étangs des glacières de Gentilly 
sont ouvert aux patineurs. L'entrée est de 50 centimes par 
personnes. A l'exemple de M. Dedouvre, ancien propriétaire 
sur la commune de Gentilly , les recettes seront consacrées 
aux pauvres de la commune de Gentilly et aux ouvriers sans 
ouvrage chargés de nombreuse famille. 

M. PAUL SIMON , dentiste, boulevard du Temple, 42, vient 
d'exposer au bazar Bonne-Nouvelle et au Jardin-Turc ses 
nouveaux râteliers, qui ont obtenu un si grand succès au pa-
lais de l'Industrie. Il a été reconnu qu'avec ses nouvelles 
pièces ON PEUT BROYER LES ALIMENS LES PLUS REBELLES A LA 

MASTICATION sans éprouver aucune souffrance. On ajoute qu'il 
est inutile d'extraire les racines, et qu'on peut conserver les 
dents chancelantes. Le fini du travail est d'une si grande 
perfection , qu'on ne saurait reconnaître aucune trace de 
dents artificielles. 

La librairie de jurisprudence de Charles Hingray met en 
vente trois nouveaux ouvrages d'une grande utilité , et dont 
le nom des auteurs garantit le succès : 

1° Un Commentaire de M. Troplong, conseiller à la Cour 
de cassation, sur le PRÊT , le DÉPÔT , le SÉQUESTRE et la RENTE 

VIAGÈRE. 

2° Le tomel" du TRAIT* DE L'INSTRUCTION CRIMINELLE , par 
M. Faustin-Hélie, chef du bureau des affaires criminelles au 
ministère de la justice; cette première partie comprend la 
théorie et l'histoire de l'instruction criminelle. 

3° Le DICTIONNAIRE DES TEMPS LÉGAUX , ouvrage immense, 
qui donne, en huit cents tableaux synoptiques, les lois , la 
doctrine des auteurs et la jurisprudence, applicable à la vaste 
matière des prescriptions; il suffit de savoir que la validité 
des actes et des procédures dépend de l'observation rigou-
reuse des textes pour comprendre l'utilité de ce travail. 

Un quatrième ouvrage, DU POUVOIR DE L'ÉTAT SUR L'ENSEI-

GNEMENT, D'APRÈS L'ANCIEN DROIT PUBLIC FRANÇAIS , publié par 
M. Troplong, jette les plus vives clartés sur la grande ques-
tion qui s'agite entre les évêques et l'Université , et sur la-
quelle la Chambre va être appelée à se prononcer. 

— Le COURRIER FRANÇAIS réduit son prix d'abonnement 
à 40 fr. par an pour Paris, 10 fr. par trimestre ; 48 fr. par 
an cour les départemens, 12 fr. par trimestre. 

Une édition spéciale sera faite pour les départemens, et 
contiendra les nouvelles officielles du jour. 

Le Courrier français continuera à publier les supplémens 
nécessités par l'importance des débats parlementaires, ou par 
l'étendue des séances judiciaires. 

Les Amours de Paris, par M. Paul Féval , obtiennent un 
succès de vogue; les abonnés nouveaux recevront, sans frais 
toute la première partie, qui a déjà été publiée. 

Des œuvres, signées des noms les plus célèbres, ou recom-
mandées par l'intérêt le plus attachant , prendront tour à 
tour place dans le feuilleton. 

— M. H. VANNIER , dont les Cours de Comptabilité sont si 
généralement appréciés, vient de terminer la 2« partie de la 
TENUE DES LIVRES TELLE QU'ON LA PRATIQUE RÉELLEMENT DANS 

LE COMMERCE ET DANS LA BANQUE . Cet ouvrage, employé à 
l'Ecole Supérieure de la Fille de Paris comme la meilleure 
Méthode qui existe, est aujourd'hui adopté dans toutes les 
Ecoles Supérieures des principales villes de France. ( Voir 
aux Annonces.) 

— Les éditeurs A. René et C« viennent de mettre en vente 
un livre aus3i instructif qu'amusant, intitulé VOYAGE AUTOUR 

DE LA CHAMBRE DES DÉPUTÉS , par un Slave; un style vif et 
piquant, des anecdotes et des rapprocheraens bien choisis, 
donnent beaucoup d'originalité à ce livre. 

SPECTACLES BU 9 MARS. 
OPÉRA. — Guillaume Tell, le Miroir. 
KfcANçiUS. — Hernani, une Femme de 40 ans. 

OPÉKA-COMIQUIA. —■ Joconde, la Dame blanche. 
ITALIENS. — 

ODÉGN. — Le Docteur amoureux. 

VAUDEVILLE — Une Soirée, le Porteur d'eau, Péché. 
VARIÉTÉS. — La Vendetta, Richelieu, le Gamin de Paris 

GYMNASE. — Lso Deux César, Tuteur de 20 ans, Bal d 'È'nfans 
PALAIS-ROYAL. — La Tour d'Ugolin, une Nuit terrible. 
PORTE-ST-MARÏIW. — Cubrion, lady Seymour, les FarfaHM» 
GAIT£. — Les ttuines do Vaudémont. "*aus. 
AMBIGU. — Les Talismans. 
CIRQUE-OLYMPIQUE, — L'Empire. 

PALAIS-ENCUANTÉ. — Soirées mystérieuses par M. Philin»» 
PIORAKA, — (Rue de la Douane), — La Délusw. " 
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 édite 

TOMES XII et XV du 

DROIT CIVIL 
Par WK. 

EXPLIQUE 
TBOPLON& , ̂ £^£&ttiont 
S Volumes in-8°. _ l*rix ; 18 francs. 

Ces deux volumes comprennent le Commentaire des Titres X, XI, XII, du Livre III du Code civil. 

DU POUVOIR DE L'ETAT Sl îl I/EXSEI 
D'APRÈS !•'ANCIEN DROIT PUBLIC FRANÇAIS , 

Par M. TKOPJLOXCS, Conseiller, etc., etc. — Un volume in-8°. - Prix : 6 fr. 

10 TW de Seine. — NOWTrwiFjM*X8 WWmjbÊCWÊmwm 

TOME 'PR K M fi E K de la 

►3 

TRAITÉ COMPLET DS LA PROCÉDURE CRIMINELLE , 

HÉI/1S, Chef du bureau des affaires criminelles au Ministère de la Justice, 

a Théorie du Code pénal. — va VOL. IN -8° DE PLUS DE 700 PAOES, !) F«. 

Ce premier vol. conapresnH la «Uëorle eî rs^toii-e «!e la
 a

srocéil*sre efiaiiScsî Se 

mise en vente contiendra une partie complète; ainsi le loua II, qui paralii*! trvs-

Par M. FAISTÏX 
l'un des auteurs de ! 

Société du Chemin de fer ^UD~~— 

Sl-Cloud et renaë 'XïV* à 

Lazare, l20i * Ms «atn<. 

MM. les porteurs des titres ■». • 
'actions 33, 468, 85., 14,5 ."ï lsi»r

5s 
U5, 5368, 5729, 5890, 5965 801* ' ils < 

NOTA . Chaque publication 
prochainement, donnera L'ACIION PUBLIQUE tout entière. 

DICTION 
ou Répertoire Général de Législation, de Doctrine et de Jurisprudence , concernant les Prescriptions, Péremptions , 

questions importantes qui s'y rattachent , en Matière civile, Commerciale, Criminelle, administrative, etc., etc.; disp 
développés les principes généraux ; par JT.-ïg. S08.-QUET, Avoué près le tribunal de Saint-Girons (Arriége), atu 

Ces ouvrages se trouvent chez MM. COSSE et DELAMOTTE , libraires, place Pauphine ,27, «chez M. ÉDOUAUD LF.GHANi: 

Déchéances, Délais, Dates,, 
lé en Tableaux Synoptiques 

hématiq 

COU ER FRANÇAIS, 
26, RUE DU B0C LOI. «2l 

Paris, unfan : 

40 F. 
PAR TRIMESTRE : 

Les personnes qui s'abonneront à partir du 15 mars ou du 

RUE DU BOL1 LOI. 

avril 1845, recevront sans aucun frais tout ce qui aura été publié des 

AMOURS DE PARIS 
Par m. PAIII FÉ¥AL , auteur des MYSTÈRES DES IiOSBttES. 

F. 
î 

PAR TRIMESTRE : 

DOUÎBE FRAMCS 

AvI» divers. 

dont les verseœens n'ont nâri„ fI 6J 2 
complétés, «ont prévenus qu'il le, „core 

cordé jusqu'au 18 mars U45 nôuï S 
TUT ni nnp „» rfAl.i (/ our Se 

* 
ibé--rer, et que, ce délai passé \*«„ 

seront vendues à la Bourse con£.-. ' IOc s 
â l'art. 6 des statuts. ' nlotItl emti

<l 

Le directeur: Emile p
ÏWlI(s 

Par arrêté royal en date du n « *" 
rant, S. M. le roi des Belge,

 a aDn

m
"» cou. 

statuts de la Société anonyme*TT e lf ' 
yelle

:
Monta

t
ne. Les p.rteurs de

 Dr
l Ko «-

d'actions de cette société sont i„ mes '« 

quence prévenus qu'ils doivent err; cons«-
second versement prescrit chez M B

 ER
 '« 

mont de Lowenberg, banquier d.
 =

Ro VKe-
rueTailbouUS. ° 14 société. 

OUVRAGE EMPLOYE AUX ECOLES SUPEKÏEÏi'EES 

DE LA VILLE DE PARIS ET DES PRliST.IPALES VILLES DE FRANCE 

COMME LA UF.ILLECriE MÉTHODE DK TES CE DES LIVRES. 

TELLE QU'OS LA PRATIQUE Rl'.ELI.EMEXT DAXS I E COMMERCE ET DANS LA BARQUE 

Ire Partie. — -Mcthode renfermant une Comptabilité de 80 articles variés 

A L'USAGE DES ÉCOLES ET DE TOUS 

3 fr. ' Il Partie. — 

GI1ZZ L'AOTET-'R, ïiV.û t.i-.axBUTEAïJ, 15; 

ET CHEZ LANGLOIS ET LECLERCQ , HUE DE LA HARPE, 

T BIEN CONNAITRE CETTE SCIENCE 

es renfermant une Comptabilité de i 20 a 

par II. iKIKR, Professeur de Comptabilité. 

3 fr. 50 c. 

Rue fTEtigliieii, 
34 bis. Mi 

QUE DÉSIRER DE PLUS ? Chaque famille a la 

u lateur 

f en 
faculté de faire contrôler, à L'AVANCE, par son notaire, les notes et documens vérifiés et transmis par M. PB FOY. (Discrétion 

75 1 e RliîîCe. 
sévère et Loyauté.) Affranchir. 

18, FAUBOURG M0ITIMT1 , A VILLE DE LONDRES 18, FAUBOURG MONTMARTRE , 

8^ «3^ 

2 " 6 « a 
M>_- « S g 

¥ 

la rite Grange-Batelière* 

Le GRAND BON MARCHÉ qui a donné une vogue si soutenue à la VILLE DE LONDRES a été si bien apprécié qu'ay ourd'hni il est presque passé en proverbedans k bouçhe d 

Nous en donnons un 
CHALES cachemire longs tout laine, à 85 fr. — 400 Pièces mousseline lame, garantie 

la rise î»raHge-ISatelière. 

toutes les Dames. 

aperçù\ci-après : GLACES CAMÉLÉON tout cuit, grande largeur, 3 fr. 90 c— ECOSSAIS et RAYURES GLACES, à 2 fr. 25 c.'— TAFFETAS D'ITALIE RAYÉS, à 3 fr 75i t-

gs tout laine, à 85 fr. — 400 Pièces mousseline laine, garantie tout laine, à 1 fr. 25 c. — Partie de BAREGES, les dessins les plus riches de la saison, 1 tr. 45 c — PRIiNTA-

NIÈRES pour robes à 65 c. —TOILES CRETONNES, qualité de 1 fr. 75 c. à 1 fr. 10 o., cretonnes qu'on vend par! ont 1 fr. 85 c. à 3 fr. 

En vente chez A. RENÉ et C«, rue ée Seine, 32, et chez les Correspondans du Comptoir central de la Librairie. ^ 

CHAMBRE «s DEPUTES 
DE IiA 

Un beau volume in-octavo Prix : 1 fr. 50 c, et'par la poste, 9 fr. B>VK \<1% S M* AVE. 
AVEC UN PLAN EIOUH.ATIP DE LA CHAMBRE ET LES PORTRAITS DES PRINCIPAUX ORATEURS. 

8ôe à 90e livraison de la Galerie des Contemporains illustres : BENJAMIN CONSTANT, MAUROCORDATOS, DAVID (d'Angers), SÉBASTIANI, ABD-EL-KADER 

Coutellerie Parisienne 
Panora-

VÏMS BE CHAMPAGNE 
Me MM, AU\ ET- C «IIS<f l E et rriï«8iWlME, aUclm», 

Fournisseurs des principales cours d'Europe 

Mue «Se Provence, «8. en face «îc 1 hôtel Eaffitte. 

Vins fin llliln et «le i» Moselle. 

Seuls pectoraux AI>PROCVÉS par les professeurs de la FACULTÉ de médecine. — PATB, 

75 c. et I fr. ï5 c. Chez DELANGRENIER, rue Richelieu, 26, à Paris. SIROP , 2 fr. 

De la fabrique de M. LEGRAND, passage des 
mas, 8, en face M. Marquis, près le boulevard. 

COUTEAUX de lable, roancho IVOIRE, de 20 à 28 fr. 
et au-dessus ; — Idem, manche en ëbène, de 12 à 18 fr. 
et au-dessus. — Grand choix du couteaux de dessert à 
lame d'argent, de 68 i 80 fr. et au-dessus. - Petite or-

revreris en argent ei en maillecbor argenté par le procédé de M. de Ruolz. Couverts en 
nickel argenté, de s à 7 fr. R3soirs garantis a 4 fr. 

ut.- Honoré, 1S, au preim 

Cl 

Dl'KSKlt. rue du C 

IV
 a-mtf 

Mi 
NOUVELLE COMPOSITION*. — Jusqu'alors tout ce qui a existé n'a été qrs'rmparfait. 

L 'EAU DE PERSE est la seule qui puisse TEINDRE A LA MINUTE , en toute nuance, CHE-

VEUX, EAVORI3 et MOUSTACHES ; eiie leur donne une teinte solide, de la souplesse et un bril-
lant naturels. 5 fr. le Hac. (Env. affr.j — Mme D USSER TEINT CHEZ ELLE ET A DOMICILE. 

M (liâmes iïccre 
TRAÏTEMSÏfT du Docteur CH. ALBERT, 

Midecin de ia Faculté de Paris, maître en pharmacie, ex-pharmacien dei hcpitaul 
de ta ville de Paris, professeur de médecine et de botanique, boncré da médaiilei 

et récîmper.ses nalionali 

arder comme Aujourd'hui on peut re„ 
résolu le problème d'un traitement sim 
p!e, facile, cl, nous pouvons le dire 
sans exagération , infaillible contre 
toutes les maladies secrètes, quelque 
anciennes ou invétérées qu'elles soient. 

Les guérisons nombreuses et authen-
tiques obtenues à t'aide de ce traitement 
sur une fouie de maladies abandonnées 
comme incurables,sont des preuves non 
équivoques de sa supérioiitè incontes-
table sur tous les moyens employés jus-
qu'à ce jour. 

Avant cette découverte, on avait à 
désirer un remède qui agit également 
sur toutes les constitutions, qui fut sûr 
dans ses ctfets, exempt des inconvé-
nients qu'on reprochait avec justice aux 
préparations mercurielles. 

R. MoCtOrgUeil , 21. Consultations gratuites tous les jours 

TRAITEMENT PAR C«RRESPO-SI)Arî<:K. (AFFRANCHIR.) 

Le traitement du Docteur A LBERT 

est peu dispendieux, facile à suivre en 
secret ou en voyage et sans aucun dé-
rangement . il s'emploie avec un égal 
suceés dans toutes les saisons et dans 
tous les climats. 

COURROIES DE MECANIQUES. 
GUERI 1K jeune et C", rue «les Bosses-Montmartre, 1 1, a PARIS, 

Les Courroies en Caout-Cbouc ont l'avantage de ne pas s'allonger, d'être d'un seul morceau et d'une durée supérieure k celles en 
cuir. N. 1 , très fort, 40 centimes le mètre, sur un centimètre da largeur. N. 2, un peu moins [or!, 3 > centimes. K . 3, force ordinaire 

du cuir, 30 centimes. 

-tcUuUit'MtcuiSM eis Jutltice, 

Vente, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, le ,is .mars ,1845, 

D'un 

GRAP TERRAI 
avec constructions y élevées , d'une conte-
nance de 16,456 mètres environ, ayant 196 
mètres de façade sur le canal Saint-Martin, 
situé à Paris, quai '«mmapes, 20 , 22, 24, 
26, 28, 30 et 32, et rue St-Sabin, 18, 18 bis 
et 20, 8 e arrondissement. 

Mises à prix : en un seul lot, 400,000 fr. ; 
et si l'enchère n'est pas couverte, en cinq 
lots qui pourront être réunis, savoir : 

i" lot, contenant 1,508 mètres 4 centi-
mètres : 75,000 fr. 

2» lot, contenant 4,614 mètres 
12 centimètres : 95,000 

3 a lot, contenant 4,281 mètres 
82 centimètres : 90,000 

4" lot, contenant 3,248 mètres 
S2 centimètres .- 70,000 

5< lot, contenant 2,804 mètres 
42 centimètres : 90,000 

r Total: 420,000 fr. 
Cette propriété est dans une situation, sur 

le bord du canal, à deux pas du boulevard 
et de la Bastille, dans le voisinage du rayon 
projeté du chemin de fer de Lyon et de 
Strasbourg, qui la rend propre à toute es-
pèce de spéculation. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris, l« à M» Ernest MOREAU, avoué, 

dépositaire d'une copie du cahier des char-
ges et des titres de propriété , demeurant A 
Paris, place Royale, 21, au Marais; 

2° A M » Picard, avoué, demeurant rue du 
Port-Mahon, 12 ; 

3» A M» Castaignet, avoué, demeurant rue 
de Hanovre, 21 ; 

Et sur les lieux pour voir l'immeuble. 
(Î112) 

Vente» immobilières. 

' Adjudication définitive, sur licita-
tion entre majeurs, à laquelle les étrangers 
seront admis, en la chambre des notaires 
de Paris, sise place du Châtelet, par le mi-
nistère de Ms DEFRESNE et de M» THO-
MASSIN, notaires A Paris, le mardi l» r avril 
1845, heure de midi, 

De la grande 

FERME JE VACLERAPfl) 
Située commune de Villeron, et par ex-

tension sur celles de Cbenevières, Marly et 
Louvres, canton de Luzarches, arrondisse-
ment de Pontoise (Seine-et-Oise), à 28 kilo-
mètres de Paris ; composée: i» D'un corps 
de ferme entièrement clos da murs, bâti-
mens d'habitation et d'exploitation, cours, 
jardins, potasers, clos et vergers plantés 
d'arbres : le tout comprenant une superfi-
cie de 2 hectares 53 ares 70 centiares. 

Et de 231 hectares 39 ares 76 centiares de 
TERRES LABOURABLES, situés, pour la plus 

grande partie, autour de la ferme. 
Le tout affermé à M. Boisseau, pour un 

temps qui expirera en 1867. 
Entrée en jouissance par la perception des 

termages représentatifs de la récolte de 

1845. 
Mise à prix : 850,000 fr. 
L'adjudicatioa sera prononcée s il est por-

té une enchère. 
S'adresser : !• sur les lieux, à M. Bois-

seau, fermier; 
2» Et à Paris : à M» TIIOMASSI.N, notaire, 

boulevard Bonne-Kouvelle, 10 ; 
EtàM* DEFRESNE, notaire, rue des Pe-

tits-Augustins , 12 , dépositaire du procès-
verbal d'enchères et des titres ie propriété. 

(3088; 

Ciocieteti ceminiiercittle*. 

D'un acte sous seings privés, en date i 
Paris du 26 février i845, enregistré au ruê 
me lieu, le même jour. 

Il appert que dame Marie-Louise-Félicité 
FOUSSENQUY, épouse autorisée à cet effet 
de M. Auguste LISBONNE, officier en réfor-
me, demeurant ensemble â Paris, boule-
vard Saint-Martin, 9; 

Et dame Marie - Madeleine BEREWTS , 
épouse autorisée à cet effet da M. Jtati-Pier-
re-Hippolyte FOUSSENQUY, militaire retrai-
té, demeurant ensemble susdit boulevard 
Saint-Martin, 9, 

Ont créé entre elles une société en nom 
collectif, dont le siège est boulevard Seint-
Martin, 9, à Paris, pour l'exploitation d'un 
fonds de marchandes de modes. 

La raison sociale est : Dames LISBONNE et 
FOUSSENQUY. 

La durée de la société sera de douze an 
nées, à partir du i" mars 1845. 

Aucun billet ni engagement de quelque 
nature que ce soit ne peut engager la société 
s'il n'est signé par ces deux dames. 

Mme Lisbonne apporte à ladite société son 
industrie et 3,000 fr. en marchandises. 

Mme Foussenquy apporte aussi à ladite 
société son industrie et 3,000 fr. en marchan-
dises. 

Les marchandises sont dans ledit fonds, 
géré antérieurement par ces deux dames. 

Pour extrait : SEDILLOS , mandataire 
(4450) 

Extrait d'un acte sous signatures privée? 
fait double i Boulogne (Seine), le 7 mars 
1845, enregistré à Neuilly, le même jour, 
par M. Mautonnier, qui a reçu pour les 
droits, montant à 5 ft. 50 cent., folio 38, ver 
so, case f. 

Il appert qu'une société en nom collectif, 
ayant pour objet l'exploitation d'un fonds de 
marchand de nouveautés, établi à Boulogne 
(Seine), Grande-Rue, 50, a été formée entre 
M. Achille-Soptirone LEBORGNE, marchand 
de nouveautés, demeurant audit Boulogne 
Grande-Rue, 50; et M. Edmond-Jules LE-
BORGNE, marchand de nouveautés, demeu 
rant à Paris, rue Saint-Martin, l<7; 

Que la durée de cette société est fixée à 
dix-huit ans et un mois consécutifs, qui 
commenceront le 1" avril prochain, et qui 
finiront le 1« mai 1863; 

Que le siège social sera établi à Boulogne 
(Seine), Grande-Rue, 50; 

Que la raison sociale sera LEBORGNE frè-
res; 

Que chaque associé aura la signature so 
ciale, mais ne pourra s'en servir que pour 
les opérations de la société; 

Que le fonds social est fixé à 20,000 fr . 
qui seront versés, savoir : io,coo fr. te jour 
que la société commencera, et 10,000 fr.au 
bout de cinq années. 

Pour extrait: LÏEORGNE. (4549) 

Etude de M» Eugène LEFEBVBE, agréé au 
Tribunal de commerce de la Seine, rue 
Montmartre, 148. 
D'un acte sous signatures privées, fait tri -

ple à Paris, le 27 février 1845, enregistré, 
Entre M. JULIEN, négociant en vins, de-

meurant! Paris, rue Beautreillis, 18; 

Et M. Charlas GARRIGUES, négociant en 
vins, demeurant à Paris, boulevard Saint-
Denis, 11. 

I! appert : 
l a tociélé en noms collectifs établie à Pa-

ris entre les susnommés, sous la raison so-
ciale F. JULIEN et GARRIGUES, pour le 
eoiiimorce en gros des vins et eaux-de-vie, 
suivaut acte privé du 20 juin 1844, est etde-

eure dissoute d'un commun accord rsou-
obstantson terme prévu, et à partir du 2» 
février 1845. 

La liquidation sera faite par les deux as-
sociés conjointement et à frais communs. 

Pour extrait : Eugène LEFEBVEE. 

Suivant acte sous signature privée, en 
date à Paris du 28 février 1845, enregistré à 
Paris, le 5 mars suivant, fotio 98, recto, ca-
se 4, parLeverdier, qui a reçu 5 fr. 50 c, 
décime compris, 

M. Louis PATRAS, rentier, demeurant à 
Paris, rue Vivienne, 36, a déclaré que c'é-
tait à tort et par erreur si, dans la société 
en commandite constituée par acte sous si 
gnatures privées, fait doubie à Paris, le 30 
janvier 1845, portant celte mention : Enre-
gistré à Paris, le 8 février 1845, folio 67, 
verso, case 7, reçu 5 fr. 50 cent., signé Le-
verdier, pour l'exploitation d'un journal 
hebdomadaire politique et religieux, sous ïe 
titre du Bien social, il avait déclaré appor 
ter dans la société le tiers lui appartenant 
dans le cautionnement de 50,oco fr. par lui 
versé au Trésor public, comme gérant de ce 
journal, puisque, aux termes de la loi, il 
devait toujours rester seul propriétaire du 
tiers de ce cautionnement. 

Qu'en conséquence, son apport social ne 
se composait réellement que de : 

I« La propriété du journal avec les ac 
cessoires qui y sont attachés; 

2° Quatre cents volumes de la collection, 
dont deux cents du premier, et deux cents 
du deuxième semestre de 1844; 

3" Et d'une somme de 10,000 fr. à titre de 
fonds de roulement. 

Ayant donné tous pouvoirs au porteur de 
faire mentionner et publier l'acte dont est 
extrait partout où besoin serait. 

Signé PATEAS . (4S46) 

D'un acte sous seings privés fait double 
à Paris, le 24 février 1845, enregistré le 
lendemain, folio 85, recto, case 5, par Le 
verdier, qui a reçu 7 fr. me, il appert: 
qu'il a été formé entre M. Henri-Joseph 
CARÊME, ancien menuisier, demeurant à 
Plaisance, rue de Vanves, 16, et une per 
sonne dénommée audit acte , une société 
ayant pour objet la formation et l'exploita 
lion d'un établissement de menuiserie en 
bàtimens ; que cette société est en nom col-
lectif à l'égard de K, Carême, et en com 
mandite à l'égard du co-associé ; que la du-
rée de cette société, dont le siège est à Vau-
girard, Grande-Rue, 175, est tixée à quinze 
années, qui commenceront à courir le i* r 

mars 1845 et finiront lo i" mars 1860 ; que 
la raison et la signature sociales sont : CA 
P.KME et C» ; que la signature sociale ap 
pallient de droit au sieur Carême, associé 
responsable, et ne pourra être doDnée qu 
pour les affaires de la société ; qu'enfin le 
capital social est composé de la somme de 
2,000 fr. , formant l'apport de l'aisecié com-
manditaire, l'associé en nom collectif u'ap 
portant que son industrie et ses connais-

sances dans la partie. C*S *ej 

D'une sentence arbitrale en date du 24 
vrier 184s, enregistrée, déposée au greffe 
du Tribunal de commerce de la Seine, le 26 
du même mois, et rendue exécutoire, par 

ordonnance de M. le président dudit Tribu-
nal en date du même jour, enregistrée, la-
dite sentence rendue au profit de M. Louis-
Eugène DESBRISSBAUX, contre M. Isidore 
SC.ELLIER-BECCARIA , demeurant l'un et 
l'autre à t'aris, rue Richelieu. 4s bis. 

Il appert, que la société créée entre les 
usnorrmes, sous la raison sociale SCSL-

l.l'ER et DliSRlilSSEAUX, par acte sous si-
gnatures privées en date a Paris, du s juii-

181 -, enregistré et publié, pour l'exploi-
tation du cabinet da la Minerve judiciaire, 

partir du 15 dudit mois de juillet, a été dé-
clarée dissoute à dater du 24 février 18*5, 
et que ledit sieur Desbrisseauxa été nommé 
liquidateur de ladite société. 

M. Desbrisseàux prie en même temps le 
public de vouloir bien ne pas le confondre 
avec M. SCELL1ER-BACCARIA susnommé, à 
ta faillite duquel il estcorrîplètement étranger. 

Paris, le 8 mars 1845. 
Signé E. DESBRISSEABX. 

D'un acte sous-seing privé en date du 28 fé-
vrierdernier, er registré le 1 «r mars, entre M 

JosephLEBEL, derneurantà Paris, rueBron-
gniart.no 25 bis, et madame Jeanne.-Mar-
guerite-Adèle GIBEY, fille Beau, demeurant 
rue du Mail, n» 30, il appert que la société 
formée entre eux par acte sous seing privé, 
en date du 16 janvier dernier, enregistré le 
n suivant, et dont le siège étaità Paris, rue 
Bergère, n« 7, pour l'exploitation de procé-
dés galvano-plastiques, a été dissoute; qu'il 
n'y a lieu de procéder à aucune liquidation, 
la société n'ayant agi qu'au comptant, et 
que madame GIBEY a repris son apport. 

Pour extrait : D' YENKB, 

16, cité Bergère. (4547) 

Suivant acte sous seing privé, du 25 fé 
vrier 1845 . la société formée entre dame 

Joséphine-Mathilde Félicité LORET, fleuriste, 
épouse de M. Pierre-Charles-Edme CHAUF-
FER, demeurant à Paris, rue Sainte-Appo-
line, 20 ; ledit sieur CHAUFFER et M. Antoi-
ne Constant DUBOS, propriétaire, rue Ro 
chechouart, 47, pour quinze années, el 
ayant pour objet la fabrication et le com 
merce des fltmrs artificielles, par acte sous 
signatures privées du ïi juillet 1843,, enre-
gistré et publié, est et demeure dissoute à 
compter du n février. (4S45) 

D'un acte sous seing privés , en data 
à Paris du 25 février 1845 , euregistré, 
il appert qu'il a été formé une société 
en nom collectif entre M Charles - Au-
guste - Didier MONTIGNY , négociant , de-
meurant à Paris, rus Croix-des Patits-
Cbamps, n» 37, et M. François Maurice-
Edouard MANSE, négociant, demeurant â 
Paris, rue des Petites Ecuries, n» 51, pour 
exercer le commerce d'achats et ventes à 
commission, sous la raison sociale MONTI-

GNY et MANNE . Les deux associés sont gi-
tans et ont tons deux la signature sociale. 
Ils doivent fournir le capital de vingt-
cinq mille francs chacun par moitié. La 
société a commencé le 25 février 1845. elle 
finira le i«r mars i«5', sauf la faculté lais-
sée à chaque associé d'y mettre fin au I E ' 

mars 1851, en avertissant l'autre avant le 1" 
septembre 1850. M OHTIGKT, M ANNE. 

TriCmun^ <9e «;»iiimeree< 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens da Tribunal de commerce de 
Paru, du 7 MARS 1 845, qui déclarait 
la faillite ouverte et en fixfiit provisoire-
ment l'ouverture audit jour .• 

Enregistré à Paris, le 
F. 

R«f n '.mn fr»M,*lx,-«ali*«« 

Des sieurs BOUDAN frères, négocians en 
denrées coloniales, rue de Paradis, 9, au 
Marais, nomme M. Thibaut juge-commis-
saire, et M. Boulet, passage Saulnier, 16, 
syndic provisoire (N« 5C67 du gr.); 

CONVOCATIONS DR CRÉANCIERS. 
Sont invités à se rendre an Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUCLOS-LELIÈVRE, négociant, 
rue d'Enghien, 32 bis, le 13 mars à 12 heu-
res (N» 5o65 du gr.); 

Du sieur MAUGEY, fab. d'équipemens 
militaires, rue dé la Planchette, 14, le 14 
mars a 3 heures ipi (N» 5033 du gr.); 

Pour assisier à l 'assemblée dans Laquelle 

SI, le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 

nouveaux syndics . 

NOTA . Lestiers-porteiirr d'effets ou endoi-
semens du failli n'étant pa> connus, sont 
priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS, 

i Du sieur BILLARD, négociant, rue d'En-
ghien, 24, le 14 mars à 3 heures 112 (M* 
4964 du gr.); 

Pour être procédé
t
 sous la présidence de 

M. le juge-commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances. 

NOTA. Î ! est nécessaire que les créancier» 
convoqués pour les vérification et affirma-
tion deleurscréances, remettent préalable-
ment leurs titres à MM. lea syndics, 

CONCORDATS. 

Du sieur SAUVAGE, md de vins à Bati-
gnolbs, le 14 mars i 12 heures (N« 4886 
du gr.); 

Du sieur DELAUNAY et C»,- société du 
journal l'Artiste, rue de Seine, 39, et du 
sieur Delaunay personnellement, le 13 mars 
à 10 heures (S» 3929 du gr.); 

Du sieur BOULLEMIER fils, fab. de pa 
piers peints, place du Ttône, 3, le 13 mars 
à 2 heures (N» 3432 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

t état de la fatlliie et être procédé à un con-

cordat ou à un contrat d 'union , et, au dernier 

cas, être immédiatement consultés, tant sur 

les faits de la gestion , que sur l 'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

N OTA . Il ne sera admit i ces assemblée* 
que les créiaciers vérifié! st affirmes m 
Admis par provision. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire , dans le délai de 

vingt jours , à dater de ce jour, leurs titres 

de créances .accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes à récla-

mer, MM~. les créanciers : 

Du sieur RUEFF, bonnetier, rue Rambu-
teau, 48, entre les mains de M. Baudouin, 
rue d'Argeuteuil, 36, syndic de la faillite (N» 
5028 du gr.); 

Du sieur KUSTER, tailleur, rue Louvois, 
8, entre les mains de M. Pellerin, rue Le-
pelletier, 16, syndic delà faillite (N« 5005 
du gr.); 

Du sieur BAILLEUX, serrurier, r. Vieille-
du Temple, îoi, entre les mains de M. 
Baudouin, rue d'Argenteuil, 36, syndic de 
la faillite (N» 4896 du gr.); 

Du sieur RADI, anc. menuisier, rue de 
Port Royal, 14, entre les mains de M 
Hellet, rue Ste-Avoie, 2, syndic de la fail-
lite (N* 4995 du gr.); 

H tour, en conformité de l'article 49Î de la 

loi du 28 mai i838, être procédé à la véri-

fication des créances , qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers des sieurs BLANCHI, 
COYEN et LE8LAKC, négecians, rue Jean-
Jacques Rousseau, 5, sont invités à se 
rendre, le 14 mars à 10 heures précises, 
au palais du Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des faillites, pour entendre 
le rapport des syndics sur la situation de la 
faillite, et ie failli en ses explications, et, 
conformément à l'article 510 de la loi du 
28 mai 1838, décider s'ils se réserveront 
de délibérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils surseoi-
ront à statuer jusqu'après l'issue des pour-
suites en banqueroute frauduleuse commen-
cées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à 
la double majorité déterminée par l'article 
507 de la même loi, M. le juge-commissaire 
les invite à ne pas manquer a cette assem-
blée, i laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union si le sursis n'est pas accordé 
(N° 4596 du grO. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFFISANCE D'ACTIF. 

Keuve-de-LuxemBourg, 26. - Mme Mairet, 
5a ans, sue ftotrt-Dame-de-Grâce, 4. — 
Mme veuve Lesueor, 4n ans, rue Monlba-
bor, 10. — M. le ptince Tufiakin, 75 ans 
boulevard Montmaître, 10. - Mme veura 
Poper, 80 ans. rue St-Georges, il. - *• 
Lemelle, 73 ans, rue Coquenard, 14. — M. 
Simon, Ï4 ans, faub. Montmartre, 13. - «• 
Hrvard, 21 ans, rue Montmartre, 129. — M. 
Lemoine, 82 ans, faub. St-Denis, 41. — M. 
Lachaisnée, 40 ans, rue de Lancry, 12. -
M. Pages, 59 ans, rue des Filles-Dieu, 3. -
M. Thomas, 21 ans, rue St Denis, 51. -
Mlle Maréchal, 20 ans, faub. Saiut-Anloine, 
198. - M. de Saint-Souplet, 1 i ans, rue ne» 
Trois Pavillons, 9.- M. Wuosse, 52 ans, 
rue St-CIaude, 5. — Mlle Coulon, 20 ani, 
rue Saint-Bernard, 21. Mme veuve cou-
lomb, 7» ans, rue Ménilmontant, 70. - »• 
Mugnier, 88 ans, quai des Célestms, J». 
MlleGaniot, 70 ans, rue Fouiller,».-»™" 
veuve Bigame, 69 ans, rue de ! Université, 
2s, ~ M. Tardif, 61 ans, rue Plumet, 19-

Mlle Contant, 64 ans, rue de la r» c

a

h

n

e 'LID r. 
rie, l.— aime veuve Landon, 67 ans 

St-Viclor, 

tue 

BOURSE DU 8 MARS. 

N. B. Un mois après la date de ces ju-

gemens, chaque créancier rentre dans l'exer-
cice de ses droits contre le failli. 

M. Poncelin, négociant, rue de la Victoire, 
n. 36 (N* 4692 du gr.); 

ASSEMBLÉES DD LUNDI 10 MARS. 

NEOF HEURES t|2: Boucher fils,épicier, clôt.— 
Tabouret, fab. de chaussons do tresse, id. 
— Beaumont, bijoutier, id. — Vignon et 
Ç«, négocians en draperie, id. — Morin 
épicier- fruitier, synd. — Cambournac, 
porteur d'eau, id. - Suelte, md de vins 
id. — Dehgny, anc. épicier, vérif. 

DEUX HEURES : DUe Lasremoire. lingére, 
id. - Le Béalle, épicier, conc. — Cor-
rard, mercier en gros. clôt. — Vollaud, 
tailleur, id. - Prin, éditeur d'estsmpes, 

id. - Munier, serrurier-quincaillier, id. 

*ep»r»tlon« de Corps 
et deRleni, 

Le 5 mars : Demande en séparation de biens 
par Louise-Julie LELIÉVRE contre Ahel-
Joseph DUCLOS, rue d'Enghien, 32 Gi 
rauld avoué. ' 

Le 7 mars: Demande en séparation de biens 
par Marie-Anne DUQUESNE contre Pierre 
Joseph CORDELLE, rue d'Allemagne i38 

avoué
61

"
6
"*""

6
""'

 Près Paris ' H«nde«-ù 

Le 13 février: Jugement qui prononce sé-
paration de corps et de biens entre les 
sieur et dame FORTIER, me Neuve-St-
Lustaehe.n. 36, Lefébure de Saint-Maur 
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Interdictions 
et conseils judiciaire»! 

Le 28 février : Jugement qui prononce l'in-
terdiction de Louis-Victor LÉVY dit L'Hé-
nc, rue Paradis-Poissonnière, 57, Dro-
mery avoué, 

JWewew et UnstusnatloDS 

Du e mars. 
M. Picard; 64 ans, rue Basse-du-Rem-

part, 54. — Mme veuve Dangée, 64 ans, rue 
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